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INTRODUCTION  

Les effets du changement climatique sont désastreux à travers la planète. 

Pour les agriculteurs, la situation est très bouleversante. Rien qu’en 2019, la 

Financière agricole du Québec a reçu 5790 demandes de réclamations pour 

indemnisations de dommages et pertes causés par la chaleur et la sécheresse 

(PRESSE, 2020). Ainsi, il est impératif de se tourner vers un modèle de 

développement agricole adapté au réchauffement climatique et qui permet 

de combler les besoins alimentaires dus à la croissance des populations. 

Montréal est la plus grande agglomération francophone d’Amérique du Nord 

et la 2e plus grande ville du Canada (Wikipédia, s.d.). À l’instar de ses deux 

titres, elle est citée comme championne en AU (Agriculture Urbaine) même si 

elle ne profite pas encore de tout son potentiel (MontréalCulteurs, s.d.). 

Malgré cela, elle ne cesse d’investir davantage dans la recherche et l’innovation 

afin de contribuer à sa transformation en une ville durable, verte et résilience.  

L’arrondissement d’Ahuntsic-Cartierville est l’un des arrondissements ayant le 

moins d’espace au sol à Montréal ce qui est en quelque sorte contraignant 

pour le développement de l’agriculture au sol. Lors d’une interview en 2021, 

Émilie Thuillier, Mairesse de cet arrondissement, déclarait que 

l’arrondissement est en train d’encourager les grands propriétaires pour avoir 

des ententes avec des organismes dans le but de promouvoir l’agriculture 

urbaine sur les espaces non utilisés, mais aussi en toiture sur le patrimoine 

bâti et à bâtir (Central, 2021). 

Vu l’engouement autour de l’AU, on estime à 18 % les besoins alimentaires qui 

pourraient être atteints pour la ville de Montréal d’ici les 10 prochaines 

années. 

Les serres urbaines se présentent donc comme des moyens efficaces pour 

atteindre cet objectif et elles impliquent, selon leur vocation et de façon variée, 

des enjeux d’ordre environnemental : rapprochement des lieux de production, 

de vente et de consommation permettrait de réduire les coûts de transport 

donc les GES; social : Elles permettent de briser l’isolement vu que les 

personnes auront à interagir entre elles et éducatif à travers des formations 

et sensibilisations. 
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CHAPITRE 01 : DESCRIPTION DU PROJET 

1.1. Mise en contexte et problématique   

À la suite d’une consultation publique, la Ville de Montréal a adopté deux 

règlements pour permettre la transformation du site Louvain-Est, qui était une 

ancienne fourrière municipale en une zone habitable. Le premier règlement 

consistera à modifier le plan d’urbanisme qui permettra la création de 

nouveaux secteurs, la hauteur des bâtiments ainsi que ses paramètres de 

densité et le deuxième définira les nouvelles règles d’urbanismes en vertu de 

l’article 89 de la charte de la ville de Montréal (OCPM, 2021). 

L’organisme communautaire Solidarité Ahuntsic va entamer des rencontres 

dès 2007 pour initialiser et soutenir la construction d’un écoquartier à Louvain 

Est qui comprendra 800 à 1000 logements abordables (comprenant 50% de 

logements sociaux et communautaires) à terme (JournalMétro, 2017).  Les 

unités résidentielles seront construites sur des bâtiments de 3 à 10 étages, ce 

qui augmentera la densité de la population et aucun des bâtiments du site 

devrait dépasser 10 étages. 

Dans l’aménagement de ce projet laboratoire, il est prévu une école primaire 

sur trois étages qui accueillerait environ 300 élèves. Cette école est très 

souhaitée par les parties prenantes, car la demande des écoles dans le 

quartier est grandissante et l’offre très déficitaire (OCPM, 2021, p. 25). 

En termes de superficie, la toiture de l’école sera probablement la plus grande 

du site comparé aux autres constructions de bâtiments résidentiels. Le toit de 

l’école peut être utilisé pour aménager d’autres infrastructures, en 

l’occurrence une serre dont les activités seront conformes à la vision de 

l’écoquartier parmi lesquels se trouvent la cohésion sociale et le 

développement de l’agriculture urbaine. Donc, si on se base sur la capacité à 

faire une plus grande variété de culture, les retombées économiques ou 

encore la capacité d’accueil du nombre de personnes à l’intérieur de ladite 

serre, force est de constater qu’une plus grande superficie serait préférable 

pour la construction de la serre, ce qui justifie le choix de l’école pour un tel 

projet. 
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Le 20 mai 2022, le pôle alimentaire du Bureau de Projet Partagé a organisé un 

atelier de visite dont l’objectif était de présenter le site Louvain-Est au Collège 

Ahuntsic pour d’éventuelles collaborations. 

 Étaient présents : 

1- Une délégation du Collège Ahuntsic, 

2- Les représentants de Solidarité Ahuntsic, 

3- Des représentants de l’Arrondissement Ahuntsic-Cartierville,  

4- Des représentants de la Ville de Montréal, 

5- Deux résidents du quartier Ahuntsic, 

6- L’auteur du présent rapport. 

Les faits saillants ressortis de cet atelier sont les suivants:  

- Le BPP essaie d’éviter la destruction du bâtiment 999 Louvain, un 

des deux bâtiments qui seront probablement inclus dans le futur 

écoquartier (l’autre étant le 9515 rue Louvain-Est). Ce bâtiment 

pourrait servir à la transformation et/ou à la vente des 

productions de la serre (au sol) prévue de ce pôle. 

- Le BPP cherche à promouvoir plus d’idées novatrices dans le but 

de rendre le projet laboratoire (écoquartier Louvain-Est) très 

novateur. 

- Le Collège Ahuntsic située à environ 5 min de marche du site est 

en quête de nouveaux partenaires pour étendre ses offres de 

formations. Actuellement, il est en attente de son accréditation 

par le ministère de l’Éducation afin de débuter une nouvelle 

formation en AU dont la spécificité est le développement de l’AU 

milieux restreints. 

La ville de Montréal quant à elle, est réputée être un potentiel leader en 

matière d’agriculture urbaine et dans sa stratégie d’agriculture urbaine 2021-

2026, elle prévoit accentuer la lutte contre les déserts alimentaires, accroître 

ses surfaces cultivées et mettre en place 50 nouveaux projets relatifs à l’AU 

dans ses écoles. Dans le schéma 1, on peut observer les rôles importants que 

jouent les milieux d’enseignements dans l’écosystème de l’AU de la ville. 
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Schéma 1 : Écosystème de l’agriculture urbaine à Montréal1 

1.2. Présentation et historique du site Louvain-Est et du secteur 3 

Le site de Louvain-Est est situé à Montréal dans l’arrondissement d’Ahuntsic-

Cartierville entre la ligne ferroviaire EXO 5 et une ligne à haute tension 

d’Hydro-Québec au nord, la rue de Louvain Est au sud, l’avenue Christophe 

Colomb à l’est et la rue Saint-Hubert à l’ouest (Image 1).   Il couvre une 

superficie totale de 7,7 hectares (77 000 m2) dont 5,8 hectares sont 

constructibles.   

Ce site était une propriété de la Compagnie des Prêtres de Saint-Sulpice avant 

d’être acquis par la ville de Montréal en 1952 puis converti en fourrière 

jusqu’au 31 décembre 2008.  

Les autres périodes marquantes de ce site sont :  

• Le projet de l’écoquartier est officiellement annoncé en mars 

2019.  

• Consultation publique par l’OCPM au printemps 2021 suivi du 

rapport de consultation en août.  

 
1 https://portail-m4s.s3.montreal.ca/pdf/vdm_strategie_agriculture_urbaine.pdfage  



10 
 

• Le 27 septembre 2021, la ville de Montréal adopte deux 

règlements pour la réalisation du projet.  

 

  

Image 1 : Localisation du site Louvain Est/ Source :https://ocpm.qc.ca/fr/louvain-est  

Afin de permettre la construction de l’écoquartier, la Ville de Montréal a dû 

procéder à une modification de son plan d’urbanisme et adopter le projet de 

règlement 89 qui encadrera l’aménagement du site. 

Le site a été réparti entre les logements d’habitations et les trois grands pôles 

que sont : le pôle civique, le pôle alimentaire et le pôle institutionnel, le tout 

sur 8 secteurs (Image 2). 

 

 

https://ocpm.qc.ca/fr/louvain-est
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 Image 2 : Répartitions du site Louvain-Est. 

Le secteur 3 d’une superficie environ 3 779 mètres carrés est délimité de la 

gauche vers la droite par les secteurs 1, 2, 4 et la rue Louvain-Est au sud. Les 

aménagements prévus sont composés d’une école primaire, une bibliothèque 

tiers lieu et un centre de la petite enfance.   

1.3. Présentation des données disponibles  

La connaissance du projet de l’écoquartier est indispensable pour la 

compréhension du mandat actuel (présenté au sous-titre 5 suivant). La quasi-

totalité des ressources en lien au développement du projet Louvain-Est se 

trouve sur le site officiel de l’OCPM : www.ocpm.qc.ca. La liste ci-dessous en 

est un aperçu. Ces documents ne traitent pas d’un projet de serre sur le toit 

de la future école, mais de l’écoquartier dans son ensemble et des démarches 

entreprises jusqu’à la rédaction du rapport de l’OCPM.  Plusieurs recherches 

http://www.ocpm.qc.ca/
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et rencontres seront donc nécessaires tout au long de ce mandat. Les 

documents consultés comprennent, sans s’y limiter: 

- le rapport de l’OCPM, 

- les vidéos d’auditions des opinions,  

- l’article 89, 

- le Sommaire décisionnel sur la modification du plan d’urbanisme, 

- les documents déposés par le bureau de projet partagé, 

- les documents déposés par les participants, 

- les opinions déposées à la commission, 

- les travaux de la commission, 

- les opinions déposées en ligne. 

Les autres ressources qui permettront la rédaction de ce rapport sont 

principalement issues de la recherche, de la consultation auprès des 

constructeurs et exploitants de serres et des connaissances acquises lors des 

cours du programme MAGESPIC. 

1.4. Le mandat de l’OCPM  

L’OCPM a reçu son mandat le 25 janvier 2020 de la ville de Montréal, celui-ci 

consistait à tenir une consultation publique sur les deux règlements 

précédemment mentionnés et à apporter des recommandations pour 

l’alignement des besoins des citoyens à la vision des initiateurs de ce projet. 

Cette démarche est obligatoire lorsqu'il s’agit de modifier un plan 

d’urbanisme.  

L’OCPM va donc conduire cette consultation publique de la période du 07 avril 

au 14 mai 2021, et cela, dans un contexte de prévalence accru de la COVID 19. 

L’OCPM aura aussi la charge d’organiser tous les évènements qui découlent 

du mandat tel que l’organisation des ateliers de présentation, des questions-

réponses, les rencontres virtuelles, le recueil des opinions par voie postale ou 

électronique. 
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En chiffre, les intrants de cette consultation sont:  

- plus de 1400 personnes qui ont pris connaissance des étapes de la 

consultation en la visionnant, 

- la réception de 172 opinions orales et écrites, 

- 150 questions envoyées à la commission (de l’OCPM). 

 

L’OCPM a publié son rapport de consultation le 11 août 2021 dans lequel sont 

émises au total 30 recommandations. 

1.5. Le mandat de l’étudiant 

Les grandes lignes du projet Louvain-Est étant connues, il est prévu, dans le 

cadre de la rédaction de mon rapport de projet, d’apporter une touche 

nouvelle à qui est prévu. Cela consiste à effectuer le montage de l’avant-projet 

d’une serre sur le toit de l’école primaire prévu dans le secteur 3 du site et à 

donner des recommandations à la fin de ce rapport.  

Dans ce mandat, je me positionne en tant qu’un consultant externe de toutes 

les parties prenantes, Spécialiste en Montage de Projet d’Ingénierie, impartial 

et autonome dans ma démarche. À la fin de mon mandat, je déposerai une 

copie de ce rapport à Solidarité Ahuntsic, une partie prenante au 

développement du site Louvain Est. 

Ce rapport n’est pas l’avant-projet de ladite serre. Il s’agit d’une planification 

en amont de ce dernier, car il présente les démarches et les considérations 

qui seront utiles au moment de l’avant-projet. Il permet une meilleure 

compréhension du futur projet, des enjeux qui y sont rattachés ainsi que les 

ressources qui seront nécessaires pour la réalisation de l’avant-projet. Son 

objectif principal est de faciliter la prise de décision auprès des décideurs 

après en avoir pris connaissance. Il servira aussi de document de référence 

pour de tels projets. 
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CHAPITRE 02: REVUE DE LITTÉRATURE 

2.1. L’agriculture urbaine : Définitions et formes 

La définition de l’agriculture urbaine ne fait pas encore l’objet d’un consensus 

et les limites sont très variées. En effet, les gouvernements, les organismes et 

les villes balisent généralement une définition dans le cadre de leur 

réalisation. 

À titre d’exemple, voici quelques définitions : 

- l’agriculture urbaine est ‘’l’ensemble des activités de production 

d’aliments souvent, mais pas exclusivement, réalisées à petite échelle 

dans les milieux bâtis urbains, suburbains ou ruraux et qui utilisent des 

ressources, des produits et des services qui s’y trouvent’’ (Québec), 

- l’organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture 

définit l’AU et périurbaine comme étant celle qui consiste à cultiver des 

plantes et à élever des animaux à l’intérieur et aux alentours des villes, 

- une autre définition assez simple et courante est : l’AU est celle qui se 

pratique à l’intérieur des villes, 

- la définition donnée aux Montréalais est : L’agriculture urbaine, c’est 

tout simplement la culture de plantes comestibles ou l’élevage 

d’animaux dans une ville (Espace pour la vie Montréal, s.d.). 

NB : Le volet animal de l’AU ne sera pas discuté dans ce rapport.  

Voici quelques modes d’agricultures urbaines qui pourraient nous aider à 

comprendre l’ampleur de ce concept. Vivre en Ville, une organisation d’intérêt 

public au Québec dont la vision est le développement de collectivités viables 

partout dans la province classe l’AU selon les formes suivantes (ville, s.d.) : 

1- les toits jardins, toits végétalisés ou toits cultivés (ADEME, 2019), 

2- les jardins potagers, 

3- les fermes urbaines, 

4- les aménagements comestibles, 

5- les petits élevages, 

6- les autres formes. 
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- Les serres  

IMPORTANT : Pour la construction de la serre dans ce mandat, on devra se baser sur les 

règlements de la ville de Montréal qui dissocient les critères de la construction d’un toit 

jardin (végétalisé) à celle d’une serre2 . 

Les serres peuvent être catégorisées de différentes façons telles qu’illustrées 

dans le tableau 1. 

 

Tableau 1 : Type de serres 

S.NO TYPES DE SERRES  DÉFINITION 

Selon l’emplacement 

1 Serres rurales Ce sont les serres situées en zones rurales. 

2 Serres périurbaines Dans le contexte de l’agriculture périurbaine, 
une telle serre sera celle réalisée dans un 
endroit entre la ville et la campagne et/ou aux 
abords des villes. 

3 Serres urbaines Ce sont les serres situées au cœur des villes, 
elles font généralement face à plus de 
contraintes spatiales et réglementaires 
comparées aux deux précédentes. 

Selon la vocation 

4 Serres commerciales Serres dont la production est faite pour des 
fins commerciales. Elles sont mieux contrôlées 
et équipées pour atteindre des objectifs 
spécifiques. Elles sont aussi soumises à plus de 
rigueur des services publics afin de s’assurer 
que les citoyens reçoivent des alimentaires de 
qualité. 

5 Serres à vocation 
éducative (Pédagogique, 
communautaires) 

Ce sont principalement des serres qu’on 
trouve dans les écoles et institutions. Les 
images 3 et 4 montrent la serre pédagogique 
sur toit du collège Ahuntsic. Ce type de serre 
sert de laboratoire et contribue à la formation 
des élèves et étudiants concernés. Les serres 
communautaires peuvent servir de plateforme 
d’éducation, de sensibilisation. Elles jouent 

 
2 Guide Technique de la Construction des toits végétalisés-Ville de Montréal-2014 
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bien ce rôle et facilitent l’intégration sociale 
dans leurs communautés. 

6 Serres récréatives ou 
milieu de vie 

À l’échelle de la famille, elles sont destinées 
pour des maisons unifamiliales. 

Selon la structure 

7 Serres en bois Elles coûtent cher, car elles sont esthétiques et 
nécessitent d’être isolées pour éviter la 
dégradation du bois. Les plantes sont cultivées 
dans des pots et jardinières. 

8 Serres en aluminium  Ces serres sont légères comparées aux autres 
structures et très résistantes au vent. Elles 
nécessitent peu d’entretien et possèdent une 
plus longue durée de vie. L’aluminium doit être 
traité pour mieux garder la chaleur, le cas 
échéant. 

9 Serres en Acier Ces serres sont très résistantes et 
généralement utilisées pour des constructions 
de grandes portées. 

10 Serres en PVC Elles ont la particularité de limiter la 
condensation ainsi que l’humidité à l’intérieur 
de la serre et d’être de bons isolants. Elles sont 
peu coûteuses comparées aux serres en bois. 

Selon le matériau de couverture 

11 Serres en verre Généralement montées sur des structures en 
aluminium, elles forment des serres solide et 
légère avec une très bonne isolation. Elles 
nécessitent aussi très peu d’entretien et 
favorisent la réception de lumière naturelle. 

12 Serres en plastique Elles sont plus légères et faciles à manipuler à 
cause du plastique. Ses serres conservent plus 

la chaleur, car elles sont plus hermétiques, 
toutefois, il est nécessaire de remplacer la 

toiture au bout de 10 ans. 

Selon la forme 

13 Serres chapelles et 
multichapelles 

Versant des toits généralement symétriques. 
Recommandés pour des cultures de moyennes 
à grandes échelles. 

14 Serres tunnels Elles sont de formes cylindriques avec des 
armatures métalliques. Recommandées pour 
les cultures de petites à moyennes échelles. 

15 Serres châssis Petite en termes de grandeur et possède une 
couverture mobile. 

Sur base du principe de fonctionnement  
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16 Serres passives Ces serres fonctionnent le plus naturellement 
(simplement) possible. La chaleur absorbée le 
jour, permet de réchauffer la serre la nuit. Leur 
efficacité est fortement basée sur leur 
architecture qui doit favoriser la non-nécessité 
des panneaux solaires et d’autres sources de 
chauffage. 

17 Serres actives Elles utilisent des sources d’énergies 
supplémentaires pour leur opération.  

                                                                                                                                                                                                                                                                 

   

Image 3 : Vue de profil de la serre pédagogique du Collège Ahuntsic3. 

 

                     
Photo 1 : L’intérieur de la serre pédagogique du Collège Ahuntsic après la période de récolte4. 

 
3 Source : Google earth 
4 Capturé par l’auteur 
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La serre à l’étude sera une serre urbaine, à vocation éducative et 

communautaire, dans laquelle les usagers pourront effectuer différents types 

de cultures entre autres les cultures avec sol et l’hydroponie (Culture agricole 

qui consiste à faire pour des plantes dans l’eau).  

2.2. La vision de l’écoquartier et le projet de serre sur toit 

La vision de l’écoquartier est axée sur la mobilité active, sur l’innovation sociale 

et sur les valeurs communautaires de solidarité et de partage. Celle-ci entre 

dans le plan Montréal 2030 et dans le futur Plan d’Urbanisme et de Mobilité 

2050 visant à faire de la ville, une ville résiliente, solidaire, inclusive et 

participative qui accélère dans la transition écologique et qui promeut une 

meilleure organisation de son territoire.  

À ces fins, la ville prépare sa charte des écoquartiers, dont les cinq dimensions 

sont représentées dans la figure 1. Cette charte s’est inspirée de quelques 

modèles déjà présents notamment de la charte écoquartier de la France qui 

lui est un label. 

L’écoquartier Louvain-Est est aussi considéré dans cette charte comme un 

projet pilote et laboratoire, c’est-à-dire que toute idée ou proposition novatrice 

et durable qui entre dans la vision susmentionnée pourra faire l’objet d’une 

réalisation sur le site et les futurs écoquartiers pourront s’inspirer du modèle 

de développement de celui-ci dans leur élaboration.  

Parmi les autres fonctions pouvant être réalisées par l’entremise de la serre, 

l’on peut énumérer celle de l’école d’été sur l’agriculture urbaine. C’est un 

évènement organisé chaque été à Montréal par le laboratoire de recherche 

AU/LAB, membre de l’Institut des Sciences de l’environnement de l’UQAM 

(Université du Québec à Montréal). Il regroupe plusieurs citoyens de divers 

horizons tant professionnels que géographiques, passionnées de l’agriculture 

urbaine et dont la vocation est de susciter des débats et le partage des 

connaissances par l’action et des ateliers autour de ce sujet.  

 

https://ecoleagricultureurbaine.org/
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La serre sur toit entre dans les contextes précédemment cités, car, elle : 

- sera novatrice dans le sens que les serres sur toits dans les grands 

centres urbains connaissent une propulsion depuis quelques années 

dans les villes dont les fermes Lufas à Montréal, 

- contribuera à l’éducation des citoyens et à la formation des élèves, 

- contribuera à la bonne organisation de l’espace physique : Aucun pied 

carré au sol ne sera utilisé pour la culture, 

Source : https://ocpm.qc.ca/fr/PPU-lachine-est  

Figure 1 : 

https://ocpm.qc.ca/fr/PPU-lachine-est
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- pourrait constituer un avantage en récupérant une partie de l’énergie 

thermique résiduelle (perte de chaleur) du bâtiment pour son chauffage 

et en ayant accès à l’éclairage naturel qui est aussi une source d’énergie, 

- possèdera, idéalement, des panneaux solaires transparents sur le toit 

de la serre, 

- offrira une gestion partagée, 

- constituera un lien entre les pôles alimentaires, civiques et 

institutionnels, 

- représentera un avantage écologique, car l’empreinte carbone sera 

réduite. Cela s’explique par le fait que la quasi-totalité des productions 

de la serre sera consommée par des habitants du quartier, 

- possèdera son propre cycle de l’eau dans ce petit écosystème. L’eau de 

pluie pourra être utilisée pour l’irrigation et les autres services 

nécessaires dans la serre, 

- contribuera à la réduction des GES émis pour l’alimentation des 

citoyens, 

- sera un moyen efficace de lutter contre le gaspillage alimentaire, via 

l’éducation et la réalisation d’activité communautaire. 

 



2.3. Analyse de projet semblable et extraction des leçons pertinentes 

Tableau 2: Synthèse des serres sur toits  

Projet 

Année 

de 

constru

ction 

Détails Caractéristiques techniques 

 

Manhattan school for children 

 
Photo 2 : Serre de l’école de Manhattan5 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2010 

Longtemps célèbre pour ses gratte-ciel, 

l’arrondissement de Manhattan, est 

aussi un exemple dans le 

développement des serres à vocation 

éducative sur toit. La Manhattan school 

for children accueille des élèves de la 

maternelle au secondaire 

(Kindergarden to 8th grade) et possède 

une serre de   148,6 m2 sur son toit qui 

représente un véritable laboratoire et 

moyen d’éducation aux élèves.  

Réputée verte, elle produit zéro 

carbone, et contient aussi des panneaux 

solaires pour produire de l’énergie, un 

système de récupération d’eau de pluie, 

une station météo, une station de 

contrôle d’insecte et de 

lombricompostage6. 

Coût de construction US $ 550, 0007 

- Serre active 

- Les besoins en énergie sont assurés de 

deux manières, il y a une unité de 

condenseur placé dans le bâtiment permet 

de collecter la chaleur de chaleur de celui-ci 

et ensuite utilisée pour la régulation de la 

température interne; et la deuxième consiste 

en l’utilisation d’une pompe à chaleur 

électrique8. 

- Matériau de la toiture : composée d’une 

double paroi de polycarbonate et d’une 

couverture chauffante rétractable. 

- Système de production : hydroponique et 

aquaponique (dans un cycle complet 

permettant la production de plantes et 

l’élevage de poisson). 

 
5 https://nysunworks.org/the-greenhouse-project/project-overview/ 
6 https://www.ps333.org/arts 
7 https://greenhomenyc.org/building/the-sun-works-center-at-manhattan-school-for-children/ 
8 https://www.kisscathcart.com/pdf/msc.pdf 

https://www.growingagreenerworld.com/rooftop-greenhouse-school/
https://www.growingagreenerworld.com/rooftop-greenhouse-school/
https://nysunworks.org/the-greenhouse-project/project-overview/
https://www.ps333.org/arts
https://greenhomenyc.org/building/the-sun-works-center-at-manhattan-school-for-children/
https://www.kisscathcart.com/pdf/msc.pdf
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Serre pédagogique du Collège Ahuntsic  2012 

D’une superficie de 111 m2, elle peut 

être une source d’informations 

pertinentes nécessaires pour le 

développement de la serre du mandat. 

Les élèves du collège l’utilisent comme 

un laboratoire pour leurs expériences 

et à l’approche de la saison estivale ils 

partagent leurs productions à la 

communauté ou l’utilisent pour 

d’autres fins. 

Serre passive 

 

Serre sur toit du Collège privé secondaire 

Saint-Hilaire 
À venir 

Le projet dont le but est d’initier les 

élèves à l’autosuffisance alimentaire a 

été annoncé le 29 mars 2022. Elle 

occupera une superficie de 250 m2. La 

réalisation du projet est prévue pour 

l’automne de cette année et la collecte 

de fonds pour le financement organisé 

par la Fondation Collège S-H a connu un 

grand succès.  À date, ses fonds 

s’élèvent à plus de 100 000$ CAD 

(TVANOUVELLES, 2022).  

 

- 

 

 

ICTA-ICP (Institute of Environmental 

Science and Technology and the Catalan 

Institute of Paleontology) 

 

 

 

2014 

Situé sur un bâtiment à 6 étages du 

campus de l’Université autonome de 

Barcelone, en Espagne. Sa superficie 

totale est de 250 m2. 

Le bâtiment de la serre a obtenu le 

certificat LEED-Gold®. 

Serre intégrée, c’est-à-dire les flux de l’eau, 

l’énergie et du gaz CO2 sont directement 

interconnectés avec celui du bâtiment 

d’accueil.   

Structure : En acier galvanisé et béton armé. 
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Image 4 : Bâtiment ICTA-ICP9 

 

 

 

La figure 2 ci-dessous présente la relation 

serre-bâtiment10. 

E : Interconnexion énergétique, incluant la 

récupération de chaleur et de froid résiduels. 

W : Interconnexion de l’eau, incluant l’eau de 

pluie et l’eau grise (eau usée domestique) 

G : Interconnexion de gaz, incluant le CO2. 

 

Couverture et paroi extérieure : En 

polycarbonate 

Murs intérieurs en bois recyclé 

Utilisation d’écran thermique et rideaux en 

polyéthylène basse densité pour conserver la 

chaleur et réduire l’intensité de lumière du 

soleil11. 

Les fermes Lufas 

(Serre commerciale) 

 

 

 

2011 

 

 

 

 

 

 

 

Première serre commerciale sur toit au 

monde réalisée à Montréal, à Ahuntsic. 

Elle occupe une superficie de 31 000 pi2 

(soit 2 880 m2) sur le toit d’un bâtiment 

industriel. Construite sur trois 

semaines. 

 

 

 

Toutes des serres actives ayant des 

productions hydroponiques. 

     La serre d’Ahuntsic : 

- Repose directement sur la membrane du 

toit du bâtiment.  

- Structure : Composé d’aluminium et d’acier 

galvanisé 

 
9 https://advanceseng.com/building-integrated-rooftop-greenhouses-energy-environmental-assessment-mediterranean/  
10 https://www.sciencedirect.com/science/article/pii/S1877705815031859?ref=pdf_download&fr=RR-2&rr=74c707ef08537157 
11 https://ddd.uab.cat/pub/artpub/2017/168410/appene_2017m2v187p338.pdf 

 

 

Figure 2: Relation serre-bâtiment. 

https://advanceseng.com/building-integrated-rooftop-greenhouses-energy-environmental-assessment-mediterranean/
https://www.sciencedirect.com/science/article/pii/S1877705815031859?ref=pdf_download&fr=RR-2&rr=74c707ef08537157
https://ddd.uab.cat/pub/artpub/2017/168410/appene_2017m2v187p338.pdf
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Photo 3 : Fermes lufas12  

 

 

2013 

 

Située à Laval, QC, elle occupe une 

superficie de 43 000 pi2 (soit 3 994,8 

m2). 

 

 

- Couverture : Vitrage simple avec auvent 

rétractable  

-  La gestion de la température ambiante à 

l’intérieur de la serre est faite par des 

logiciels développés pour cette fin et peut 

être contrôlée à distance. 

- Des membranes amovibles sont utilisées 

comme écrans thermiques afin de conserver 

la chaleur à l’intérieur de la serre lorsqu’il y a 

des baisses de température extérieure. 

- Gestion de l’eau : Une gouttière parechoc 

couplée à système de collection d’eau permet 

de recueillir l’eau des précipitations pour être 

ensuite drainé13. 

 

 

 

2017 

 

 

Située à Anjou, QC, elle occupe une 

superficie de 63 000 pi2 (soit 5 852,9 

m2). 

 

 

 

2020 

 

 

Située à la Ville de Saint-Laurent QC, elle 

occupe une superficie de 43 000 pi2 

(soit 15 143,19 m2). C’est la plus grande 

serre sur toit au monde et la plus 

grande ferme urbaine. 

 

Toutes les productions dans ses serres 

sont hydroponiques. 

 
12 Source: Lufas Farm 
13 https://www.voirvert.ca/projets/projet-demonstration/les-dessous-des-fermes-lufa 

 

https://www.voirvert.ca/projets/projet-demonstration/les-dessous-des-fermes-lufa
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The Vinegar Factory Rooftop Greenhouse14 

(Serre commerciale) 

 
Photo 4 : Serre Vinegar Factory 

- 

D’une superficie de 830 m2, elle repose 

sur un supermarché à Manhattan aux 

États-Unis. 

 

 

 

 

Gotham Greens (Serre commerciale) 

 

2011 

 

 

Elle est située à Brooklyn, New York et 

occupe une superficie de 1 400 m2. 

- Couverture en verre. 

-Gestion de l’énergie : Alimentation 

électrique 100% renouvelable16. 

 

- Gestion de l’eau : réduite de 95 % comparé 

aux serres conventionnelles. 

- Utilisation de la terre (pour cultiver) : 

réduite de 97 % comparé aux serres 

conventionnelles.17 

 

 
14 Source: https://urbanacupunctureblog.wordpress.com/2013/01/17/eli-zabars-vinegar-factory/  

16 https://brightvibes.com/1811/en/one-company-is-building-sustainable-greenhouses-on-top-of-supermarkets-and-other-

unexpected-places 

17 https://www.gothamgreens.com/ 

https://urbanacupunctureblog.wordpress.com/2013/01/17/eli-zabars-vinegar-factory/
https://brightvibes.com/1811/en/one-company-is-building-sustainable-greenhouses-on-top-of-supermarkets-and-other-unexpected-places
https://brightvibes.com/1811/en/one-company-is-building-sustainable-greenhouses-on-top-of-supermarkets-and-other-unexpected-places
https://www.gothamgreens.com/
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Photo 5 : Serre Gotham Greens15 

 

 

 

 

Trois des serres sur toit de la région de Montréal se concentrent dans l’arrondissement d’Ahuntsic-Cartierville. Cela 

montre la volonté de l’arrondissement à promouvoir ce genre de projet.  

 
15 Source : Gotham Greens 



 

2.4. Défis et contraintes d’aménagement  

1. Défis  

Le développement des serres urbaines sur toit fait face à plusieurs défis. 

Elles sont catégorisées en deux :  

1) Les défis généraux  

Ils se caractérisent par leur omniprésence dans presque tous les projets de 

serres sur toit en milieux urbains et restreints. Ce sont : le manque de 

sensibilisation sociale, la difficulté à obtenir des espaces en hauteur souvent 

causés par la résistance des propriétaires de bâtiments. 

En plus de ceux-ci, les plus contraignants sont ceux liés à la réglementation 

des municipalités (présentées dans le point 3 de cette section) pour l’obtention 

du permis de construction. Dans ce projet, la hauteur maximale18 des 

bâtiments du secteur 3 est de 3 étages. 

2) Les défis techniques. 

Les défis techniques liés à l’exécution :  

Sur le plan sécuritaire, le travail en hauteur constitue un facteur de 

risque direct et indirect d’accident, la gestion de la logistique peut s’avérer 

difficile si l’espace de travail est très restreint, toutefois l’ampleur du risque est 

beaucoup plus réduite dans le projet actuel vu qu’il se trouve sur un secteur 

dont le taux d’implantation est de 50 % (le taux d’implantation de chacun des 

15 secteurs constituant le site Louvain-Est varie de 10% à 50%)  donc suffisant 

pour créer un périmètre de sécurité adéquat.   

L’arrimage de la serre à la bâtisse sera aussi un défi à relever.  

Les défis techniques liés à l’exploitation : 

  Cela s’articule autour des nuisances sonores : causées par l’utilisation 

de gros ventilateurs dans le système de ventilation et d’aération des serres; La 

pollution lumineuse causée par l’éclairage artificiel; La nuisance olfactive 

 
18 https://ocpm.qc.ca/sites/ocpm.qc.ca/files/pdf/P112/1-1-3-1-4_annexe_d.pdf  

https://ocpm.qc.ca/sites/ocpm.qc.ca/files/pdf/P112/1-1-3-1-4_annexe_d.pdf
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causée par la production de déchets venant des plantes ayant atteint leurs 

durées de vie utiles et devant être remplacées. 

Le remplacement des éléments composantes de la serre quand elles ont 

atteint leur durée de vie. 

La gestion des lieux et les accès au toit de l’école sont un défi présent pendant 

l’exécution des travaux et l’exploitation de la serre, car il faudrait assurer la 

sécurité des écoliers. 

2. Proposition de solutions  

Il existe plusieurs possibilités de solution pour ces défis. La réponse aux défis 

généraux passe par la sensibilisation des citoyens et des propriétaires 

fonciers, la volonté des municipalités et autres organes de régulations 

d’alléger les démarches réglementaires, réexaminer les lois afin de susciter 

l’engouement auprès des acteurs intéressés par ce type de projets. Quant à la 

limitation du nombre d’étages de la bâtisse, il faudra formuler une demande 

de dérogation de celle-ci afin de permettre la construction de la serre. Cette 

demande doit être faite auprès des Services du Conseil d’administration de 

l’arrondissement qui se réunit une fois une fois par mois. 

Vu qu’il n’y a pas encore de bâtiment existant, les ingénieurs pourront 

proposer avec moins de contraintes un plan d’arrimage de la serre à l’école. 

Le dimensionnement des composantes structurelles du bâtiment prendra en 

compte les descentes de charges de la serre, et plusieurs dessins d’ateliers 

expliqueront le cheminement à adopter pour le plan d’arrimage. 

Parmi les autres catégories de défis, les solutions les plus envisageables pour 

la serre à l’étude sont : l’utilisation des caissons anti-bruit, des supports anti-

vibratiles, des bouches d’amenée d’air isophonique ou encore procéder à un 

doublage acoustique des parois de la serre contre les nuisances sonores;  

L’utilisation d’écran d’occultation pour la lumière à l’instar de la serre Lufas 

d’Ahuntsic peut être une réponse contre la pollution lumineuse. Quant à la 

pollution olfactive, déjà il faut remarquer que la serre actuelle n’est pas une 

serre commerciale qui produit en masse afin de générer le plus possible des 

profits financiers. Sa production sera donc moindre vis-à-vis de sa superficie 
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et très variable selon le temps. Le risque de pollution à ce niveau est donc 

faible et les déchets produits pourront être écoulés vers la zone du pôle 

alimentaire du site afin de les transformer en compost via des techniques de 

compostage inodores. 

Il faudra concevoir une serre dont les matériaux ont une longue durée de vie. 

3. Normes réglementaires et permis. 

Les normes réglementaires qui accompagneront la construction de cette 

serre sont celles de la Ville de Montréal.  

Le CSSDM, propriétaire de la bâtisse, envoie les informations suivantes au 

ministère de l’Éducation dans le cadre d’un appel de projets chaque automne 

afin d’avoir le financement et l’autorisation de construire une nouvelle école: 

-Un formulaire de demande d’aide financière qui selon le nombre de classes à 

construire réalise un calcul paramétrique de $/m2 de superficie de plancher 

brut à construire afin de connaître à haut niveau le coût du projet.    

-Une résolution du conseil d’administration du CSSDM qui appuie la demande 

de financement pour construire l’école. 

-Une résolution ou une lettre d’engagement de la Ville de Montréal qui 

s’engage à céder un terrain pour la construction de l’école. 

-Un document complémentaire fournissant les informations suivantes : 

Implantation du bâtiment qui indique les marges de reculs, l’emprise au sol, le 

nombre d’étages, etc., les particularités du site, de la réglementation et du 

zonage qui pourrait amener des coûts supplémentaires et tout autre 

document pertinent à l’analyse de la demande (justification du besoin de 

classe en fonction de la démographie, les développements immobiliers et 

l’immigration par exemple). 

En incluant la construction de la serre à celle de l’école, il faudra ajouter un 

document supplémentaire présentant le projet de serre et ses retombées, les 

représentations 2&3 D de la serre devront être aussi fournis. 
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La demande de permis de construction se fera auprès de l’Arrondissement et 

nécessitera les documents suivants : 

-Une procuration du CSSDM à l’équipe d’avant-projet (présenté dans la section 

4.2.1) composée de professionnels afin que ceux-ci procèdent à la demande 

auprès de l’arrondissement 

-Une Fiche d’information du bâtiment 

- Formulaire de demande d’extension de la bâtisse de l’école à 4 étages (le 4e 

étage pour la construction de la serre 

-Le formulaire de demande de permis de l’arrondissement renseigné 

-Les plans des professionnels émis pour le permis : Relevé de ligne et niveau 

des bâtiments de référence (préparé par un arpenteur-géomètre); Plan à 

l’échelle d’implantation projetée du bâtiment; Plan à l’échelle d’architecture et 

aménagement intérieur; élévation à l’échelle des façades; Plans et calculs de 

rétention des eaux pluviales ; composition des matériaux; détails de 

construction; Plans de structure. 

-Une analyse de la valeur patrimoniale de l’immeuble (non-nécessaire dans ce 

projet). 

-Une présentation visuelle en 3D avec matérialité du bâtiment, de la serre et 

l’aménagement paysager pour voir l’impact visuel du bâtiment dans le secteur 

lorsque l’on devra présenter le projet au comité consultatif en urbanisme. 

-Toute autre analyse en lien avec la réglementation applicable. 
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CHAPITRE 03 : ÉTATS DES CONNAISSANCES 

3.1. Caractérisation socio-économique et écologique  

- Plan économique 

Les résidents de l’arrondissement d’Ahuntsic-Cartierville sont très diversifiés 

et possèdent un revenu médian ménager de 51 000$. Alors que près des deux 

tiers sont locataires, le loyer mensuel des logements a crû de 37% de 2010 à 

2020, comparativement à 30% sur l’ensemble de l’île de Montréal. Cette 

situation fait comprendre que les ménages de l’arrondissement sont obligés 

de dépenser encore plus pour leur besoin alimentaire.  

Les écocitoyens pourront bénéficier des productions des élèves et de leurs 

propres productions pendant la saison estivale. 

- Plan social 

Le pourcentage d’immigrés nés à l’extérieur du Canada est de 40% nettement 

supérieur à celui de la ville de Montréal 34%. En termes d’ethnicité, la plupart 

proviennent de l’Afrique du Nord, le Liban, la Syrie et Haïti (OCPM, 2021).  À 

titre d’information : Mohamed Hage d’origine libanaise, fondateur et Président 

des fermes Lufas3 a inauguré la toute première serre moderne et commerciale 

sur toit au Monde et dit s’être inspiré de cette pratique dans son pays natal.  

La serre favorisera les rencontres sociales des écocitoyens. 

- Plan écologique 

Plus de 50% de la surface du site sera déminéralisée et verdit. 

La majeure partie des 2 500 m2 de boisés actuels seront conservés et plus 

d’arbres devront être plantés pour augmenter sa superficie de 40 %. 

Les parcs et espaces publics représenteront 10 % de la surface du site. 

L’agriculture urbaine occupera 1 hectare, soit 10 000 m2.  

La réduction d’îlots de chaleur, la gestion des eaux pluviales, l’ensoleillement 

et la ventilation naturelle sont des critères de construction et d’aménagement 

du site. 

La serre contribuera à la gestion écologique par le verdissement temporaire, 

l’utilisation des eaux pluviales et autres. 
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3.2. Identification des parties prenantes (Influence et intérêt) 

Les parties prenantes sont les acteurs qui rythment le déroulement des 

projets et leurs cycles de vie. Il en existe une multitude et la liste ci-dessous ne 

saurait être exhaustive, car de nouveaux acteurs continueront de s’ajouter. 

Toutefois, le tableau ci-dessous présente la majorité de ses acteurs 

catégorisés en fonction de leur nature. 

 

Tableau 3 : Parties prenantes 

 

No CATÉGORIES PARTIES PRENANTES 
PRÉSENTATION/MANDAT  

1 

 
 
 
 
 
 

OBNL 
 
 
 
 
  

La Société de 
Développement Domaine 

Saint-Sulpice (SDSS)  

Crée en 2009, elle a pour mission de 
mettre en valeur l’ensemble du 
domaine Saint-Sulpice sur lequel se 
trouve Louvain Est.   

Solidarité Ahuntsic 

Membre composant de Bureau de 
Projet Partagé, elle coordonne les 
activités de développement du site, 
telles que les rencontres avec les 
citoyens, les recherches de 
financement.  

2 
Instances 

réglementaires 

Arrondissement 
Ahuntsic-Cartierville 

 Un Arrondissement urbain de la ville 
de Montréal. Effectue les procédures 
légales sur son territoire et émet les 
autorisations pour la réalisation de 
projet… Il a les compétences, les 
pouvoirs et obligations dans les 
domaines de l’urbanisme, 
l’environnement, le développement 
économique, local, communautaire, 
pour ne citer que ceux-ci en lien avec 
le projet. Il effectue aussi des 
priorisations et recommandations 
budgétaires à la Ville. 

 
Ville de Montréal 

(Propriétaire du site de 
l’écoquartier) 

 En tête de tous les arrondissements, 
met en place les grandes lignes de 
développement de la ville.  

https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/C-11.4/20201010?langCont=fr#ga:l_iii-h1
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/C-11.4/20201010?langCont=fr#ga:l_iii-h1
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Notons que la ville de Montréal a 
alloué un budget pour le 
développement de l’écoquartier. 
Toutefois, elle n’aura pas la charge 
de la gestion et le fonctionnement 
des équipements bâtis.  

3 

Centre de 
services scolaire 

de Montréal. 
(Propriétaire de 

l’école) 

 
Centre de services 

scolaire de Montréal.  

 Organisation publique intermédiaire 
entre le ministère de l’Éducation du 
Québec et les établissements 
scolaires dans la région de Montréal. 
Vu que notre serre devra reposer sur 
le toit de l’école, il (le CSSDM) qui a la 
propriété de l’école devient 
intrinsèquement une partie 
prenante.   

4 Gouvernement 

Ministère de l’Éducation 
Promouvoir l’éducation à travers la 
province. Il finance les projets du 
CSSDM. 

Ministère des Affaires 
municipales et de 

l’Habitation 

Gérer les municipalités et financer les 
projets municipaux. 

4 

Les organismes 
communautaires 

 
Mobilisation 

Environnement Ahuntsic-
Cartierville  

  
 Leur but est de protéger 
l’environnement, promouvoir le 
développement communautaire par 
des activités sociales, économiques, 
lucratives et des projets. 
  
  

 
Comité citoyen de 

Youville 

Comité de logement 
Ahuntsic-Cartierville 

 
Coopératives 
d’habitations 

 

 Autres  

5 

 
 
 
 
 
 

Le grand public 
 

 
Les résidents et autres 

citoyens. 

Représente les résidents actuels 
d’Ahuntsic et les futurs écocitoyens. 
Il souhaite voir un quartier 
exemplaire, innovant qui inclut la 
société, l’abordabilité, 
l’environnement et où il fait bon 
vivre.  

6 
Les organismes en lien 

avec l’agriculture urbaine 

Promouvoir l’agriculture urbaine et 
défendre les acteurs qui s’y 
engagent. 
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qui influence la région de 
Montréal. 

7 Les syndicats 
Syndicats en milieux 

éducatifs. 
Protéger les enseignants, les élèves.  

     
LA MATRICE D’INFLUENCE-INTÉRÊT 
C’est une matrice qui permet de positionner les parties prenantes en fonction de leur influence 
et intérêt (de faible –, à élever +) et leurs possibilités d’apporter un changement dans l’atteinte 
des objectifs du projet d’où son utilisation dans la présentation des parties prenantes. 
 

  
 

                 + 
 
 
 

  
                 

          
 
 
 
 
 
 

             -     
                 

 

 

3.3. Identification des arguments crédibles des opinions en lien avec le 

rapport  

1. Au niveau de la ville 

- Au niveau de la gestion des eaux, l’écoquartier sera un exemple en matière 

de la gestion intégrée des eaux pluviales, car la majeure partie des eaux de 

ruissellement sera conduite à la noue centrale de la coulée verte du site.  

- Elle pourrait envisager des jardins de pluie, des réservoirs de collection 

d’eaux pluviales et des toits végétalisés en partie pour cette fin. 

 

MAINTENIR SATISFAIT  

Peu concernés, très influents :  

 

Solidarité Ahuntsic 

Ville de Montréal 

Les Ministères  

Les Experts externes  

GÉRER AVEC ATTENTION  

Très concernés, très influents : 

 

CSSDM (la Direction et le personnel de 

l’école)  

Les élèves 

Les composantes du pôle alimentaire 

Arrondissement Ahuntsic-Cartierville  
SURVEILLER  

Peu concernés, peu influents : 

 

Les organismes communautaires. 

Organisme de l’environnement et 

syndicats. 

Autres établissements  

MAINTENIR INFORMER  

Très concernés, peu influents : 

 

Les résidents de l’arrondissement. 

Les futurs écocitoyens. 

SDSS  

Influence 



35 
 

2. Opinions publiques 

Voici les arguments à la page 47 du rapport de l’OCPM:  

- << Un comité de citoyens d’Ahuntsic souhaite la mise en place d’une école primaire 

alternative axée sur un « lien étroit avec la communauté, l’environnement et le 

développement durable [...] afin de susciter l’épanouissement et la découverte chez les 

jeunes du quartier. ».  

- D’autres participants défendent aussi l’idée d’une école primaire alternative ancrée 

dans sa communauté et comprenant un volet nature >>. 

- Lors d’un questionnaire au niveau du pôle alimentaire : 

La réponse majoritaire des 224 personnes était de voir réaliser la culture des 

fruits et des légumes.  

Plusieurs personnes souhaitent la réalisation de l’agriculture intensive sur les 

toits, des jardins communautaires et plus d’espace pour l’agriculture urbaine. 

Les ambitions écologiques de la ville en termes de gestion des eaux, le couvert 

végétal, la gestion de l’énergie : Le lien étroit souhaité par des citoyens; l’école 

avec un volet nature, les observations au niveau du pôle alimentaire sont 

toutes des paramètres que l’on peut acquérir par la réalisation de la serre sur 

toit ayant des composantes suffisantes pour atteindre les ambitions de 

chaque groupe de citoyens.  

Considérant toutes les informations présentées dans ce sous-titre et aussi les 

objectifs de l’atelier visite évoqué dans la partie mise en contexte et 

problématique, l’on confirme qu’il y a un besoin de construire une serre sur le 

toit de l’école. 
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CHAPITRE 04 : STRATÉGIE DE MONTAGE DE L’AVANT-PROJET 

4.1. Stratégie globale 

La stratégie globale de cet avant-projet consiste à penser/concevoir une école 

ayant une serre sur toit afin de réduire les potentielles contraintes et 

difficultés qui s’associent à la construction des serres urbaines sur toit. La 

serre devra être considérée comme une composante de l’école à venir. La 

stratégie de réalisation reposera sur la communication, la consultation, 

l’implication et l’innovation. Pour l’avènement d’un tel projet, il faudra avant 

tout sortir des modèles d’élaborations de projets classiques, vu les 

réglementations contraignantes. Les étapes de cette stratégie sont présentées 

à l’annexe 1. 

4.1.1. La portée du projet 

Particulièrement, on couvrira ce qui a trait à la réalisation de la serre. Celle-ci 

étant associée à l’école, cela nous emmènera aussi à évoquer les aspects 

techniques, juridiques et autres en lien avec l’école.  

Le projet consistera aussi à la quantification des ressources nécessaires pour 

l’avant-projet de la serre ainsi que sa gestion.  

Par exemple, nous devons estimer la superficie de l’école afin de connaître les 

possibles intervalles pour la superficie de la serre. Les recommandations en 

superficie de la CSSDM5 pour une nouvelle école primaire de taille moyenne 

pour 340 à 510 élèves sont :  

- 4 000 m2 à 6 000 m2 pour la superficie totale et inclut la cour extérieure, 

- Elle peut être répartie sur plusieurs étages, 

- Prévoir au minimum 4m2/élève pour la cour extérieure. 

Se basant sur ces informations, nous pouvons estimer la superficie de la future 

école de Louvain-Est, et ce dans le but de connaitre la superficie de la toiture 

qui recevra la serre : 

Pour 300 élèves, la superficie totale sera d’au moins 3 500 m2 dans lesquelles 

1200 m2 feront partir de la cour extérieure et une partie des 50 % non 

construit. Les 2 300 m2 restants seront répartis sur 3 étages, ce qui donnera 



37 
 

une superficie d’au moins 766.67 m2 pour la toiture. Ce qui donne une 

moyenne de 11,67 m2 /élève. 

À titre de comparaison : 

L’école Sainte Catherine-de-Sienne du quartier Notre-Dame-de-Grâce à une 

capacité d’accueil de 510 élèves19 sur une superficie totale de 5 986 m2, ce qui 

donne une moyenne de 11, 74 m2/élève. 

Le Ministère de l’Éducation quant à lui demande un minimum de 10 m2/élève. 

4.1.2. Caractéristiques techniques requises 

Comme toute autre réalisation, la construction de cette serre doit être faite 

selon les règles de l’art. Les informations techniques liées à ce type de projet 

sont très peu spécifiques vues que ce sont des infrastructures nouvellement 

en croissance dans les villes. La serre sera considérée comme un étage 

supplémentaire lors des études de faisabilité technique et de la conception. 

La conception et la construction de cette serre urbaine seront soumises au 

Code national du Bâtiment en général auquel s’ajouteront les spécificités pour 

le Québec érigé par la régie du bâtiment du Québec. Il faut noter que la 

construction des serres en milieux ruraux et agricoles est réglementée par le 

code national de construction des bâtiments agricoles du Canada. 

Lors des études techniques comprenant les études en structure de l’école, l’on 

devra considérer la serre comme une charge permanente lors des calculs de 

descentes de charges et de dimensionnement.  

La plupart des refus de permis pour les constructions sur toit sont dus aux 

faits que la capacité portante des édifices déjà construits ne prenait pas en 

compte des charges supplémentaires de ce genre. La serre en cours aura un 

avantage vu que le bâtiment sera une nouvelle construction. 

 
19 Mémoire de la Commission scolaire de Montréal dans le cadre de la consultation publique sur l’énoncé 
de vision et les principes de mise en valeur du quartier Namur-Hippodrome.  
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Le code national du bâtiment exige 4 fois plus de capacité portante pour la 

charge de neige pour la serre. Voici la liste des autres charges à 

évaluer pendant les études de la structure :  

Charge de vent; charge permanente de la structure; charge des plantes; 

charge permanente des installations et systèmes (incluent le chauffage, 

l’éclairage, l’ombrage, l’irrigation, la ventilation, l’isolation, le refroidissement, 

les stations automatisés...); charge d’exploitation (personnels et 

d’équipements mobiles). 

4.2.    Stratégies de développement de l’objet du projet 

4.2.1. Le bureau de projet partagé 

Le BPP (Bureau de Projet Partagé) est le bureau qui a la charge de la réalisation 

de l’écoquartier. Cela est un bel exemple de gouvernance et mettra en avant 

la transparence dans les actions pour les intérêts communs. Il est composé de 

la Ville de Montréal, l’arrondissement Ahuntsic-Cartierville et de Solidarité 

Ahuntsic. Sa mission est de doter l’écoquartier d’une structure de gouvernance 

permanente et évolutive qui assurera la pérennité des projets et leurs 

adaptations au changement. Au niveau de l’acceptabilité sociale, la serre devra 

être présentée aux citoyens afin que ceux-ci y apportent leur touche et s’y 

intègre pleinement. Toutefois, le projet devra être accepté et validé par la 

direction d’établissement du CSSDM. 
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Figure 3 : Organigramme du Bureau de projet partagé 

 

CCPPE : Comité de coordination des projets d’envergure. 
CCGPE : Comité corporatif de gestion des projets d’envergures. 
Source : https://www.solidariteahuntsic.org/le-bureau-de-projet-partage 

De cet organigramme, un accent particulier doit être apporté à la table de 

concertation intersectorielle et multi-réseaux Solidarité Ahuntsic (elle 

regroupe plus de 50 institutions et organisations telles que les écoles, les 

CIUSS (Centre intégré universitaire de santé et des services sociaux), les 

citoyens, les représentants politiques, les organismes communautaires, des 

entreprises d’économies sociales et bien plus). Très clairement son comité de 

pilotage a pour mandat de << réfléchir et formuler une vision, une 

gouvernance et une proposition de développement du site Louvain Est, afin 

de piloter le projet et de veiller au respect des besoins exprimés par les 

personnes résidant dans Ahuntsic>> (Ahuntsic, s.d.) autour de sept valeurs et 

principes directeurs pouvant tirer leur source de l’inclusion, la durabilité, 

l’innovation sociale, la transparence et bien d’autres. 

Solidarité Ahuntsic se positionne donc comme un présentateur du projet 

unique ‘’école + serre’’ devant les deux autres instances réglementaires pour 

https://www.solidariteahuntsic.org/le-bureau-de-projet-partage
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développer ensemble les réponses adéquates face aux contraintes liées aux 

règles d’urbanismes, à l’aménagement et faciliter le processus d’obtention des 

permis et les approbations nécessaires pour la réalisation du projet. 

4.2.2. Équipe de projet 

Afin de réaliser ce projet, il sera nécessaire de mettre en place une équipe 

dédiée pour l’avant-projet de la serre uniquement ou encore une équipe 

d’avant-projet pour l’école et la serre. Cette équipe devra être mise en place 

par le BPP. Ses deux options sont aussi viables, toutefois nous allons procéder 

avec l’option 2 dans ce montage tout en mettant l’accent sur la composante 

serre de l’école. L’équipe de l’avant-projet est l’ensemble du personnel sous la 

responsabilité hiérarchique de la Direction de l’avant-projet, Voir Annexe 2 : 

Organigramme du bureau de l’avant-projet.  

4.2.3. Modèle d’implication des parties prenantes 

La réussite du projet requerra une bonne coordination des différentes 

activités. De ce fait, il serait important d’associer l’ensemble des parties 

prenantes au projet de manière itérative et évolutive afin de s’adapter aux 

changements qui peuvent apparaitre le long du projet. Ceci favorisera et 

augmentera l’accessibilité au projet. Les parties prenantes ne seront pas 

toutes impliquées de la même manière ni à la même fréquence puisqu’elles 

ont des positions, rôles et fonctions différentes. La matrice d’influence et 

d’intérêt précédemment définie est un bon outil de catégorisation et qui 

permet de déterminer les voies de communication et les niveaux 

d’implications de ses parties prenantes.  

Avec les informations recueillies et les points développés, l’on peut donc 

utiliser le tableau suivant comme modèle d’implication des parties prenantes. 
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Tableau 4 : Implication des parties prenantes 

 

NIVEAU DE PARTICIPATION 

  

INFORMATION 

 

CONSULTATION 

CONCERTATION/ 

COLLABORATION 

DÉLÉGATION/ 

AUTONOMISATION 

MONTAGE     

AP Démarrage  

Ministères 

 L’Arrondissement d’Ahuntsic-

Cartierville et les services 

publics/ CSSDM/Solidarité 

Ahuntsic 

 

Équipe d’AP 

Lors des études  

Ministères 

Consultants/ 

Experts externes 

L’Arrondissement d’Ahuntsic-

Cartierville et les services 

publics/ CSSDM/Solidarité 

Ahuntsic 

 

Équipe d’AP 

Permis et 

approbations 

 

Ministères 

 

Consultants/ 

Experts externes 

L’Arrondissement d’Ahuntsic-

Cartierville et les services 

publics/ CSSDM 

 

Équipe d’AP 

PLANIFICATION Toutes les parties 

prenantes 

Consultants/ 

Experts externes 

Les PP clefs (BPP; CSSDM)  

Équipe de projet 

MISE EN OEUVRE Toutes les parties 

prenantes 

 Utilisateurs finaux (L’école, 

Pôle alimentaire) 

 

Équipe de projet 

EXPLOITATION  

Résidents 

 Organismes 

communautaires/OBNL/ 

Autres organismes et 

institutions 

FUS (L’école, Pôle 

alimentaire) 

SUIVI DU PROJET Ministères/Ville de 

Montréal/ 

Arrondissement 

d’Ahuntsic-Cartierville 

  

L’école, Pôle alimentaire 

 

FUS (L’école, Pôle 

alimentaire) 
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4.2.4. Collaboration avec les institutions réglementaires  

Le schéma ci-dessous présente le processus d’approbation de la ville pour les 

projets d’envergure à l’instar de l’écoquartier Louvain Est. Le projet 

d’écoquartier est progressif et bien évidemment la conception et la réalisation 

de chacune des composantes selon les phases ci-dessous ne débutent pas au 

même moment. 

Au niveau de la ville et de la CSSDM, l’école n’est pas encore entrée dans la 

phase de conception. Elle peut toutefois être rangée parmi les activités de 

définition si nous voulons situer l’objet du projet dans notre stratégie globale. 

Le but ici est de situer le projet « École + Serre », future composante des 

aménagements de l’écoquartier dans le cycle des projets de la ville. 

 

Schéma 2 : Processus d’approbation et de coordination des projets 

d’envergure de la ville de Montréal. 

 

Source : https://ville.montreal.qc.ca/documents/Adi_Public/CE/CE_DA_ORDI_2014-03-

19_08h30_PUBLIC_-_19_mars_-_9_h_Projet_d_envergure_Version_modifiee_-_recu_-

_18032014_vf.pdf 

https://ville.montreal.qc.ca/documents/Adi_Public/CE/CE_DA_ORDI_2014-03-19_08h30_PUBLIC_-_19_mars_-_9_h_Projet_d_envergure_Version_modifiee_-_recu_-_18032014_vf.pdf
https://ville.montreal.qc.ca/documents/Adi_Public/CE/CE_DA_ORDI_2014-03-19_08h30_PUBLIC_-_19_mars_-_9_h_Projet_d_envergure_Version_modifiee_-_recu_-_18032014_vf.pdf
https://ville.montreal.qc.ca/documents/Adi_Public/CE/CE_DA_ORDI_2014-03-19_08h30_PUBLIC_-_19_mars_-_9_h_Projet_d_envergure_Version_modifiee_-_recu_-_18032014_vf.pdf
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4.2.5. Sélection des variantes 

Les variantes élaborées seront sélectionnées en se basant sur les critères qui 

sont mentionnés dans le tableau ci-dessous. Le processus de sélection 

adopté est : 

1. Identification des besoins des parties prenantes et potentiels 

investisseurs 

2. Identification des critères répondant aux besoins 

3.  Analyse multicritère AHP 

4. Sélection de la variante la plus satisfaisante 

5. Révision du choix par un consultant externe  

6. Acceptation par le CSSDM et les membres concernés du BPP 

 

Tableau 5 : Critères de sélection  

CRITÈRES JUSTIFICATIONS MÉTRIQUES 

La complexité technique 

Une serre présentant moins de 

difficultés d’implantation sera plus 

pondérée. Plusieurs sous critères 

sont à prendre en considération. 

Depuis la conception architecturale 

et structurale, jusqu’à son 

intégration au bâtiment. 

Les autres aspects à prendre en 

considération sont ceux liés à la 

logistique et à la sécurité des 

travailleurs.  

- 

Le coût 

Les coûts engagés pour les 

démarches ne doivent pas être pris 

en considération ou influencer le 

choix d’une variante sur une autre. 

La raison est que ses frais ne 

peuvent pas être récupérés (faire 

attention au biais des coûts 

irrécupérables20 ).  

CAD 

 
20 https://www.observatoire-ocm.com/management/couts-irrecuperables/  

https://www.observatoire-ocm.com/management/couts-irrecuperables/
https://www.observatoire-ocm.com/management/couts-irrecuperables/
https://www.observatoire-ocm.com/management/couts-irrecuperables/
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Le type de serre offrant une 

meilleure gestion des coûts sera 

priorisé. Cela inclut les frais de liés à 

la consommation d’énergie, au 

personnel et aussi l’entretien. 

CAD 

Impact environnemental 

Une serre énergivore sera moins 

pondérée. L’on devra mettre en 

avant la serre qui utilise plus les 

énergies renouvelables et qui 

absorbe le plus possible la perte de 

chaleur du bâtiment. La 

consommation d’énergie pour le 

fonctionnement de celle-ci sera 

primordiale, car il faudra minimiser 

l’empreinte carbone afin de 

toujours rester dans la vision de 

projet et de la ville. 

Durée de vie des composantes de la 

serre. 

CO2 équivalent. 

    Autres gaz  

L’acceptabilité sociale 

Cela inclut la satisfaction des 

résidents par les offres et services 

proposés par la serre. 

Prend en compte la cohabitation 

entre les élèves mineurs en 

apprentissage et l’exploitation de la 

serre. 

Nombre de services 

offerts. 

Accessibilité 

saisonnière. 

Sécurité. 

 

 

La hiérarchisation des critères a pour objectif de faciliter le choix de la variante 

finale de la serre. Les critères ci-dessous ont été effectués par ordre 

décroissant de la complexité technique à l’acceptabilité sociale. Ils sont divisés 

en sous critère en en métrique ou l’unité de mesure. De plus, l’ensemble des 

sous-critères peut être pondéré à travers une échelle unique. Par exemple : 

Échelle : 1-9; 1 étant faible et 9 étant fort. 
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Figure 4: Hiérarchisation des critères 

 

 

 

 

 

 

 4.3. Composantes et phase de réalisation  

La serre devra comporter au moins une aire de production et une aire 

communautaire et récréative.  

1-Aire de production 

Cette aire sera dédiée à la production des fruits et légumes souhaités et 

productibles. Cette catégorie d’aire pourra être subdivisée en fonction des 

caractéristiques et exigences des plantes. Par exemple, dans l’aire de 

production de la serre Ahuntsic, la section réservée aux plantes à légumes tels 

que les poivrons, tomates, concombres, aubergine, etc…nécessitant un 

environnement plus chaud et plus riche en CO2 est séparée de celle des fines 

herbes et verdures. En moyenne, du côté des poivrons, la température 

moyenne maintenue le long de l’année est d'environ 28°C et 23°C du côté des 

herbes.  

Complexité Technique

1- Sécurité des 
travailleurs et des 
usagers

2- L'accessibilité

3- La logistique 
necessaire

4- La conception

Coût

1-Coût de 
réalisation

2- Coût 
d'exploitation

Impact Environnemental

1- La consommation 
d'énergie

2- L'empreinte 
carbone des sources 
d'énergie

3- La gestion de la 
matière résiduelle.

Acceptabilité sociale

1- La pluralité de 
production

2- Les équipements 
intérieurs et de la 
toiture

3- les avantages 
sociaux

 

Légende :                        >              >              > 
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En hiver, ils maintiennent le niveau de CO2 à environ 1200 ppm pour les 

poivrons et 800 ppm pour les herbes. Dans les deux cas, en hiver, le niveau 

d'humidité se situe entre 60% et 80%. Pour le CO2 et l'humidité en été, les 

niveaux sont presque identiques à l'extérieur, car les fenêtres restent ouvertes 

pendant ce temps. 

2. Aire communautaire et récréative 

Constituée d’équipement d’enseignement et récréative, elle peut être 

aménagée avec des tables, banc, tableaux afin de permettre les rencontres et 

organisations des activités. 

Les composantes envisagées et de bases.  

Ses composantes satisfont déjà les critères acceptables pour la création de ce 

projet. Ce sont : 

- la couverture (chapelle), 

- l’ossature, 

- un accès via des escaliers intérieurs, 

- un système de ventilation, 

- un système de refroidissement et de chauffage, 

- un système de gestion des eaux. 

Les composantes de perfectionnisme 

En plus des composantes de bases, l’on peut ajouter les composantes ci-

dessous pour bonifier la serre. Ce sont : 

- un accès via des escaliers extérieurs, 

- un système d’irrigation automatique utilisant des techniques telle que : Roof 

evaporative cooling, technique dans laquelle l’eau circule sur la surface du toit, 
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ce qui entraîne la formation de particule d’eau; Evaporative cooling21; Fan-pad 

Evaporative22, 

- un Système de contrôle de la température robotisé et automatisé comme 

celui prévu par le Collège Saint-Hilaire, 

- un système de contrôle digital et à distance des équipements intérieurs 

comparable aux systèmes de contrôle Argus23 pour les serres, 

- une station de contrôle d’insectes et de lombricompostage. 

3. Durée de vie 

La durée de vie des serres est variable et dépend des matériaux utilisés pour 

la structure et le recouvrement. Par exemple, les structures en acier ont une 

durée de vie supérieure à 50 ans alors que celle en aluminium sera de 30 ans. 

Quant au matériau de recouvrement, le verre aura une durée de vie au moins 

25 ans24, celle du polycarbonate sera 10 ans et le polyéthylène entre 3-4 ans.

 
21 https://www.dpi.nsw.gov.au/agriculture/horticulture/greenhouse/structures-and-technology/evap-
cooling  
22https://www.researchgate.net/publication/235665387_Fan_and_Pad_Greenhouse_Evaporative_Coolin
g_Systems  
23 https://arguscontrols.com/products-and-solutions/control-systems-greenhouse-indoor-growing  
24 https://www.agrireseau.net/documents/Document_102211.pdf  

https://www.dpi.nsw.gov.au/agriculture/horticulture/greenhouse/structures-and-technology/evap-cooling
https://www.dpi.nsw.gov.au/agriculture/horticulture/greenhouse/structures-and-technology/evap-cooling
https://www.researchgate.net/publication/235665387_Fan_and_Pad_Greenhouse_Evaporative_Cooling_Systems
https://www.researchgate.net/publication/235665387_Fan_and_Pad_Greenhouse_Evaporative_Cooling_Systems
https://arguscontrols.com/products-and-solutions/control-systems-greenhouse-indoor-growing
https://www.agrireseau.net/documents/Document_102211.pdf
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Le schéma ci-dessous représente les phases du cycle de vie du projet. 

Schéma 3 :  Phase du cycle de vie du projet 

Montage d'avant 
projet

Avant Projet

• Avant projet 
sommaire

• Avant projet détaillé

Conception & 
Construction

Exploitation
Réhabilitation / 
remplacement
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4.4. Mode de réalisation 

Il existe plusieurs modes de réalisation qui peuvent être utilisés pour réaliser 

les projets de construction, ce sont les modes clés en main, traditionnel, 

Gestion de projet, Conception construction ou encore en partenariat public 

privé.  

De ceux-ci, on peut recommander le mode suivant pour la réalisation du 

projet. La serre peut être livrée avec l’école ou après la construction de l’école. 

Cela n’a pas d’impact significatif lors de la phase de l’avant-projet et la décision 

finale de construction sera laissée à l’appréciation de la CSSDM, donneur de 

l’ouvrage. Cette recommandation est faite pour permettre aux ressources 

internes du CSSDM de mieux suivre la réalisation du projet. 

 Traditionnel : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Maitre de l’ouvrage donnera deux mandats distincts à un bureau de 

professionnel et à une entreprise d’exécution des travaux. 

Les professionnels auront pour mission la conception du projet et la 

surveillance de l’entrepreneur spécialisée. 

 

 

Maitre d’ouvrage 
délégué- Direction 

de l’École 

 

 

 
Architectes Paysagiste 

Ingénieurs (en 

structure, en matériau 

et environnement, 

systèmes et réseaux...) 

 

Entrepreneur spécialisé en 

agriculture urbaine 

(spécifiquement en 

construction serre) 
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4.5. SDP et DFI 

La structure de découpage du projet (SDP) permet de diviser et grouper les 

livrables attendus. Elle est présentée hiérarchiquement en 4 niveaux tels à 

l’annexe 3 suivant un code de couleur pour faciliter la captation visuelle, avec 

la serre sur le toit au premier niveau. Les jalons décisionnels permettront 

d’apprécier l’état d’avancement des livrables et d’apporter des amendements 

au besoin. Les livrables produits de l’étude de faisabilité à l’activité 3.1: 

Produire les variantes sont les constituants de l’avant-projet sommaire (APS) 

et les livrables produits à partir de l’activité 3.2 : Sélectionner et bonifier la 

variante choisie et qui comprennent les ajustements dans les rapports de l’APS 

jusqu’à la rédaction des documents d’octroi de contrats seront les constituants 

de l’avant-projet définitif (APD). 

Figure 5 : Résumé de la SDP 

Le Diagramme de flux et d’information est présenté à l’annexe 4, il donne plus 

de détails sur les objectifs, les livrables attendu ainsi qui les ressources 

compétentes qui sont affectées pour chaque activité. 

   

 

 

SERRE SUR 
TOIT 

Collecte 
d'informations

Études de 
faisabilité

Intégration
Gestion des 

projets
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4.6. Échéancier  

4.6.1. Échéancier de réalisation de l’écoquartier prévu 

L’échéancier de réalisation de l’école, des premières unités résidentielles et de 

la portion ouest de la coulée verte de l’écoquartier est 2023 à fin 2026 selon le 

rapport de l’OCPM. La réalisation de l’écoquartier est divisée en 04 phases :  

- la Phase 1 comprend la réalisation :  Le laboratoire et le projet 

d’urbanisme transitoire au 9515 Rue Saint-Hubert (Serre 4 saisons), 

- la Phase 2 : de 2023 à 2026 comprend la réalisation : L’école, des unités 

résidentielles et la portion ouest de la coulée verte, 

- la Phase 3 : de 2027 à 2029 comprend la réalisation : Des Unités 

résidentielles, les pôles civiques et alimentaires, espaces publics, 

- la Phase 4 : de 2030 à 2033 comprend la réalisation : Unités 

résidentielles, rue locale. 

Toutefois, la livraison de l’école pour la fin 2026 est peu envisageable si l’on 

considère les données historiques du CSSDM dans la réalisation des écoles. 

Les facteurs qui influencent ces délais sont mentionnés ci-dessous. 

- Délai associé à la planification des besoins en espaces : 1 an et cyclique, 

- Temps d’attente pour le financement du projet par le ministère : 1 an,  

- Les délais de cession de terrains par la Ville au CSSDM : plus tard 2ans après 

l’approbation de financement du ministère. 

- Comité d’urbanisme : 9 mois 

- Délai de conception : 1+ an 

- Temps de réalisation : 1+ an  

- Environ 2 ans pour effectuer un dossier d’opportunité et un dossier d’affaires 

De ce fait, l’on pourrait ajouter deux années supplémentaires à la date de 

livraison prévue pour l’école. Toutefois, il est fort probable que ces temps 

prolongés aient des impacts positifs pour le développement du projet de 

serre, car cela donnera plus de temps aux décideurs de se pencher sur celui-

ci. 
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4.6.2. Échéancier Préliminaire de la serre  

L’échéancier préliminaire proposé à l’annexe 6 pour l’avant-projet de la serre 

s’étend sur 128 jours. Il débute hâtivement au 1er septembre 2022 et s’étend 

jusqu’en avril 2023.  

Le tableau des activités, tâches ainsi que des relations de précédence est 

présenté à l’annexe 5. 

4.7. Gouvernance 

Le BPP souhaite une gouvernance permanente du site. De ce fait, Solidarité 

Ahuntsic a proposé une fiducie d’utilité sociale (FUS) pour atteindre cette fin. 

Cette fiducie sera foncière, car ses activités se concentreront sur le 

développement immobilier, la préservation du patrimoine foncier et social, 

car elle va administrer le patrimoine créé à des fins sociales qui comprennent 

l’abordabilité résidentielle ainsi que la pérennité du parc immobilier. 

La fiducie résulte d’un acte par lequel une personne, le constituant, transfère 

de son patrimoine à un autre patrimoine qu’il constitue, des biens qu’il affecte 

à une fin particulière et qu’un fiduciaire s’oblige, par le fait de son acceptation, 

à détenir et à administrer (Article 1260). La fiducie d’utilité sociale est celle qui 

est constituée dans un but d’intérêt général, notamment à caractère culturel, 

éducatif, philanthropique, religieux ou scientifique (Article 1267). Elle n’a pas 

pour objet essentiel de réaliser un bénéfice ni d’exploiter une entreprise, selon 

le Code civil du Québec. 

Nous pouvons donc étendre ce plan initial de gouvernance dans le projet 

actuel. La proposition est la suivante : Mettre la gestion et la gouvernance de 

la serre sous l’égide de l’école et du pôle alimentaire. Cela permettra une 

interaction entre les composantes des pôles institutionnel, civique et 

alimentaire du site par l’entremise de la FUS. Cette proposition est très 

plausible et sera fort probablement acceptée de toutes les parties prenantes. 

Les avantages liés sont les suivants : 

- Favoriser la gouvernance partagée. 
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- Intéresser plus d’acteurs et de citoyens pour son bon fonctionnement en 

référence aux activités que l’on peut effectuer pendant la saison hivernale. 

- Bénéficier d’un budget suffisant pour son entretien et sa mise en valeur. 

- Créer un sentiment d’appartenance non seulement pour les futurs élèves, 

mais aussi pour les écocitoyens. 

- Être un exemple de gouvernance pour les futurs projets de ce genre. 

La figure ci-dessus représente le plan de Gouvernance du projet. 
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Figure 6 : Plan de gouvernance de la serre 

 

 

 

 

 

Légende :                                                 Composante principale chargée de gouvernance 
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CHAPITRE 05 : PROCESSUS DE GESTION DE L’AVANT-PROJET  
 

5.1. Gestion des risques 

Il est important de comprendre le risque afin d’apporter une meilleure gestion 

à celui-ci. Le PMI (Project Management Institute) définit le risque projet dans 

"A Guide to the Project Management Body of Knowledge (PMBOK® 

Guide – Third Edition)" comme étant un événement ou une condition 

incertaine qui, s'il se produit, a un effet positif ou négatif sur  le temps, 

le coût, la portée ou la qualité du projet. L ’objectif de cette gestion sera 

de ramener les potentiels risques négatifs à un niveau résiduel 

identifié (selon la stratégie de gestion expliquée au 1.3) et acceptable. 

Les risques devront être catégorisés à cette phase du projet et la 

gestion des risques sera plus accentuée sur les aspects en lien avec la 

gouvernance, l’environnement, les réglementations et les finances. 

Lors de la construction, on peut se tourner vers la sécurité et les délais. 

Une fois le projet livré, la satisfaction du CSSDM, du BPP, des élèves et 

parents d’élèves ainsi que l’ensemble des citoyens  sera la mesure de 

performance première de succès du projet.   

 5.1.1 Identification des risques 

Le registre des risques (voir annexe 7) contient plusieurs informations sur les 

risques identifiés telles que les catégories, les mesures de mitigation … Il sera 

nécessaire de le consulter afin de comprendre le risque et de le mettre à jour 

suivant l’avancement du projet. 

Les catégories de risques identifiées sont les suivantes : 

Risques organisationnels et relatifs à la planification : Elles touchent à la 

portée du projet, la faisabilité, la conception, la gouvernance, la 

communication, les stratégies de communication et de mise en œuvre… 

Risques légaux et relatifs au site : L’obtention des permis, l’accessibilité des 

services publics et la connexion au système de gestion des eaux pluviales, la 

gestion des déchets lors de l’exploitation. 
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Risques opérationnels : Les ressources humaines, les erreurs de tous types, 

les risques relatifs au processus de sélection des contractants, sous-traitants, 

partenaires, à l’approvisionnement. 

Risques liés à l’exploitation : L’entretien, la fonctionnalité des équipements 

intérieurs. 

Risques économiques et financiers : Le financement du projet est en tête. 

Ajouté à cela, il y a la gestion des contrats qui inclut des risques, la gestion 

des coûts de conception, de construction et d’exploitation… 

Risques socio-politiques : elles comprennent l’acceptabilité sociale, 

l’implication d’élus, particulièrement ceux de l’arrondissement et de la ville. 

Les mesures de mitigation : 

- L’évitement  

- L’atténuation 

- Le transfert 

- L’acceptation 

5.1.2.  Stratégie de gestion des risques 

Inspirée du Guide public sur la gestion du risque25 publié par Ingénieur 

Canada, la stratégie de gestion des risques reposera sur le processus ci-

dessous qui a été adapté au projet actuel et sera utilisé pour la gestion des 

risques du projet dans son ensemble. 

 

 

 

 

 

 

 
25 https://engineerscanada.ca/fr/guide-public-sur-la-gestion-du-risque#-analyse-et-valuation-du-risque 

https://engineerscanada.ca/fr/guide-public-sur-la-gestion-du-risque#-analyse-et-valuation-du-risque
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Schéma 4 : Processus de gestion des risques. 

1 : Programmer les activités et les tâches à faire pour la gestion des risques. 

L'on peut noter les rencontres et les réunions au sein de l'équipe de l'avant-

projet, mais aussi avec les parties prenantes clefs, dont le BPP et le CSSDM. 
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 3 : L’évaluation des risques permettra de les hiérarchiser 

 5: Effectuer principalement les contrôles et suivis 

 

5.2. Gestion des ressources humaines  

La gestion des ressources humaines s’effectuera selon le processus 

suivant : 

1- Identification des besoins  

Vu la portée du projet, il faudra acquérir les personnes compétentes et qui ont 

aussi un intérêt pour des projets innovants afin d’être membre de l’équipe 

d’avant-projet. Concomitamment, on devra aussi collaborer avec d’autres 

parties prenantes externes tels que les consultants et experts. 

2- Sélection des ressources  

Elle passe par une publication des offres d’emplois sur les sites ou par 

l’intermédiaire des sites spécialisés dans la recherche d talents pour leur 

confier le mandat de recrutement. 

Le chargé des ressources humaines analysera ensuite les candidatures reçues, 

procédera à la vérification des profils et ensemble avec les chefs de 

département sélectionnera les candidats appropriés. Les personnes recrutées 

seront informées sur la nature du projet et des travaux à effectuer puis former 

pour cette fin. 

3- Affecter les ressources 

Affecter les ressources aux tâches à exécuter. 

4- Gérer les équipes  

Un responsable devra être désigné dans chaque département pour estimer 

les besoins internes et faire le suivi auprès des personnes. 

Le gestionnaire de projet devra conjointement avec le PCO et le chargé des 

ressources humaines s’assurer que les objectifs de gestion sont atteints. 
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5.3. Gestion des coûts 

Le processus de gestion des coûts comme recommandé par le PMBOK sera 

appliqué au projet. Il inclut : 

1- La planification de la gestion des coûts :  Analyser toutes les 

informations sur le projet et décider des moyens de consultation pour 

planifier la gestion des coûts, cela peut être fait par des conversations 

sur une plateforme collaborative, des rencontres ou encore des envois 

de courriels. 

2- L’estimation et la budgétisation des coûts : Définir les activités et leurs 

durées puis affecter les ressources financières pour trouver les coûts 

d’exécutions. Utiliser au moins l’une des méthodes d’estimation 

suivante : par analogie, paramétrique, en 3 points ou ascendante pour 

une double vérification et validation des coûts. 

3- La maîtrise des coûts : Il s’agit de faire le suivi des coûts, par le 

gestionnaire de projet. Pour cette fin, il peut utiliser les logiciels MS 

Projet et Excel, et consulter les experts en construction de serre. 

Les méthodes d’estimation et de budgétisation évolueront en fonction des 

phases de réalisation du projet et du gestionnaire de projet. 

5.4. Gestion de la communication 

La communication joue un rôle omniprésent durant toutes les étapes de 

réalisation du projet. En effet, une mauvaise communication conduira à 

l’augmentation des risques et à la non-conformité des livrables vis-à-vis des 

cahiers de charges. Pour éviter cela, l’équipe d’avant-projet doit mettre en 

place un plan de communication efficace et adapter aux situations. 

Il faudra mettre en place : 

- la liste de catégorisation ainsi que les méthodes de communication qui 

seront utilisées, 

- la liste des intérêts et les objectifs des parties prenantes, 

- les moyens de communication à l’interne de l’équipe de projet et aussi à 

l’externe de celui-ci, 



60 
 

- les méthodes de gestion des acteurs impliqués dans le projet. 

Le plan de communication est présenté à l’annexe 8. 

5.5. Gestion des approvisionnements 

Les approvisionnements seront de plusieurs natures selon les livrables à 

produire et dépendamment de la phase d’avancement du projet. 

La gestion de l’approvisionnement sera mise en place par le gestionnaire de 

projet et inclura les éléments ci-dessous : 

- La recherche de personnes et organisme pour l’inclusion au projet selon les 

objectifs de celui-ci, 

- La recherche des services publics et privés pour le fonctionnement du projet, 

- La planification des appels d’offres pour la construction et autres services :  

Identifier les expertises techniques, légales, en communication, 

Obtenir les devis et soumissions, 

Choisir les contractants, 

Gérer et clôturer les contrats. 

5.6. Gestion de la qualité 

La gestion de la qualité passe par le contrôle qualité et l’assurance qualité qui 

devra être sous la responsabilité du PCO. 

Le contrôle qualité : Devra être la tâche prépondérante du PCO. Le PCO mettra 

en place des outils de contrôle des livrables qui seront produits. 

L’assurance qualité : L’intégration du LEED au projet sera un excellent moyen 

de s’assurer les livrables vu les exigences de cette certification en matière de 

projet durable. D’autres experts externes et locaux tels que Carboneutre 

Québec peuvent être également associés au projet. Dans leur processus de 

certification Carboneutre, ils évaluent l’empreinte carbone de la bâtisse et 

proposent des plans de neutralité pour compenser les CO2 produits. 

Le processus de gestion de la qualité comme recommandé par le PMBOK est : 
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1-Planifier le management de la qualité : à travers des rencontres et 

consultations. 

2-Gérer la qualité : L’analyse des données du projet permettra de fournir des 

rapports sur la qualité qui seront éprouvés pour les prises de décision. 

3-Maîtriser la qualité : Consiste à faire le contrôle et l’assurance qualité.  

 

RECOMMANDATIONS 

- Effectuer l’avant-projet et la conception d’un projet unique comprenant une 

école et une serre sur son toit.  

 

- Concevoir un projet ``École + Serre’’ qui inclut dès le début la certification LEED 

afin de le démarquer positivement avec une reconnaissance au-delà des limites de 

la ville et ceux tout en restant dans la vision des principes de développement de 

l’écoquartier. Une telle démarche attirera aussi et encouragera les investissements 

de part et d’autre des promoteurs privés tout comme du gouvernement. 

 

- Inscrire le projet d’école et serre en tant que Candidat pour LEED auprès du 

Conseil du Bâtiment Durable du Canada. En effet le processus d’accréditation se 

démarque par une approche inclusive de la durabilité regroupant 8 critères26 

pondérés de la façon suivante : 

L’énergie (dans lequel la serre apportera aussi plus de points du fait 

qu’elle absorbera aussi l’énergie résiduelle du bâtiment) et 

l’atmosphère : 33 points;  

L’emplacement et liaison : 16 points;   

La qualité des environnements intérieurs : 16 points;  

Les matériaux et ressources : 13 points;  

La gestion efficace de l’eau : 11 points;  

L’aménagement écologique du site (l’école dans le cas actuel) : 10 points; 

L’innovation :6 points; 

La priorité régionale : 4 points. 

 

 
26 https://cetaf.qc.ca/nouvelles-et-evenements/quoi-savoir-certification-
leed/#etapes  

https://cetaf.qc.ca/nouvelles-et-evenements/quoi-savoir-certification-leed/#etapes
https://cetaf.qc.ca/nouvelles-et-evenements/quoi-savoir-certification-leed/#etapes
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- Obtenir l’expertise de consultants externes spécialisés en construction de serre 

pour les études de faisabilité technique. 

 

- Inclure hâtivement le CSSDM. 

 

- Opter pour une serre passive et non éclairée si les citoyens sont totalement 

opposés à une serre éclairée. 

 

- La table de concertation Ahuntsic devra s’approprier des points développés dans 

ce rapport pour apporter plus de visibilité à cette possibilité de développer une 

serre sur le toit de l’école. 

 

CONCLUSION 
 

Ce rapport présente avant tout l’opportunité associée au site de construction 

de l’école de l’écoquartier Louvain Est sans toutefois dénaturer le projet initial 

prévu. Son exploitation permettra au Comité de pilotage Solidarité Ahuntsic 

de connaître et de maîtriser les différentes étapes de réalisation de l’avant-

projet d’une serre à double vocation, éducative et communautaire sur le toit 

de l’école, pour contribuer à la formation des élèves et le bien-être des futurs 

résidents et habitants du quartier en les intégrant au domaine de l’agriculture 

urbaine. SA pourra de ce fait, présenter d’un côté, cette opportunité au comité 

de coordination du projet Louvain Est composé d’elle-même et des 

représentants de gestion de la ville et de l’autre côté à la Direction générale du 

Centre de services scolaire de Montréal. 

Dans la première partie de ce rapport, le projet de l’écoquartier Louvain Est a 

été présenté ainsi que les différents mandats, cela a été suivi d’une recherche 

avancée sur les concepts relatifs à l’agriculture urbaine qui a permis de relever 

les avantages et les contraintes auxquelles sont confrontées la plupart des 

personnes qui s’y aventurent. L’état des connaissances a permis de 

s’approprier des particularités spécifiques de projet d’écoquartier qui 

communiquent des informations et livrables intéressants pour le 

façonnement de la serre. On y retrouve la caractérisation socio-économique 
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du quartier, les espérances des riverains et aussi les parties prenantes qui 

entreront en jeu dans le projet. 

La stratégie de montage et les processus de gestion de l’avant-projet 

représentent le développement de celui-ci. En effet, les deux étapes 

précédentes ont servi d’intrants pour développer les critères de mise en 

œuvre et de sélection de la serre. La Structure de décomposition du projet et 

le diagramme de flux d’information sont les éléments clefs qui ont permis de 

proposer l’échéancier à travers les livrables qui sont attendus. L’étude 

comparative dans la revue de littérature avait pour but de prendre 

connaissance des projets similaires et les mesures dans lesquelles elles 

aideront à concevoir le projet actuel qui est encore dans sa phase initiale.  

Sur le plan de l’unicité, la serre apporte un plus tant sur le plan opérationnel 

et de gouvernance que sur le plan esthétique. De plus, la certification LEED du 

bâtiment permettra la cohérence entre le projet de serre à celui de 

l’écoquartier. 

À la fin de toutes ses démarches, plusieurs recommandations ont été faites 

afin d’aider le Bureau de projet partagé dans leur objectif de développement. 

Il permettra aussi aux autres parties prenantes d’être éclairées sur l’ampleur 

du projet et de s’y intégrer. 

Enfin, tous les prérequis et exigences de hautes performances ont été 

considérés dans la production de ce rapport en vérifiant le plus possible 

chacune des informations et il est possible de réaliser le projet d’écoquartier 

dans son ensemble en y apportant une nouvelle touche et un nouveau 

panorama. 
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ANNEXES 
Annexe 1 : Stratégie globale
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ANNEXE 2 : Organigramme du bureau de l’avant-projet 

 

 

 

                                                           

                                               

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DIRECTION DE L’AVANT-

PROJET 

DE L’ÉCOLE + SERRE 

Gestionnaire de 

projet  

Département 

d’Architecture  

CSSDM 

Département des 

finances et services 

juridiques 

Ville de Montréal 

Département des 

ressources humaines 

et de la 

communication 

Arrondissement 

Ahuntsic-Cartierville 

Solidarité Ahuntsic 

Autres  

Délégué auprès de 

Département 

d’ingénierie 

 

Consultants/ 

d’experts en  

Contrôleur de Projet   

-01 Ing civil  (structure et 
gestion) 
-1 Ingénieur en matériau 
- 1 Ing génie énergétique 
-1 Ing en technologie- 
- 5 techniciens (Profils 
variés) 
 

 

- 2 Architectes 
(dont 1 paysagiste) 
- 4 Techniciens 

-Serres urbaines 
-Éducation 
-Communication 
-Recherche& Innovation  
-Environnement 

-1 chargé de la 
communication 
- 1 Chargé des 
ressources 
humaines 
 -Assistants 

- 1 Conseiller 
juridique/avocat 
- 1 Administrateur 
de contrats 
-1 Responsable 
d’affaire 
-1 Chargé de la 
comptabilité et des 
finances 
 
 

-Techniciens pour 
l’intégration du 
LEED 
- Agents 
administratifs 
- Comités 
d’échanges, de 
consultation, de 
recherche 
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Échelle :                                        : Utilisation des services périodiquement et au besoin 

                                                       : Délégation 

                                                       : Concertation/Collaboration 

                                                       : Supervision 

 

Organigramme modifié de la CSSDM 2020-2021 

(Modifié et simplifié par l’auteur dans le but de comprendre l’autorité hiérarchique menant à l’établissement) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1- Conseil d’Administration 

4- Direction d’établissement 

(LOUVAIN-EST) 

2- Directeur général 

3- Bureau des directions 

d’unité 
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ANNEXE 3 : Structure de découpage du projet 
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Lots de travaux 

Jalons 

décisionnels 

Activités/Tâches 
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Annexe 4 : Diagramme de flux de données et d’informations (DFI) 
 
CODE ACTIVITÉ OBJECTIF LIVRABLES COMPÉTENCES 

 

1.0 COLLECTE ET ANALYSE DES INFORMATIONS 
 

1.1  
 

Rapport des 
études 
réalisées en 
lien avec 
l'École. 
 

Recueillir les études réalisées 
qui constitue le dossier 
d’avant-projet de l’école et 
s’approprier du progrès du 
projet. Celles-ci contiendront 
des données et des bases 
nécessaires pour le choix, le 
dimensionnement, et 
l’aménagement de la serre. 

  
Rapport des 
différentes études du 
CSSDM, SA et autres. 

Gestionnaire de 
projet/BPP 

1.2  Rapport des 
études sur 
l'écoquartier 
servant 
d'intrants au 
projet. 
 

S’approprier l’état 
d’avancement et des 
changements en cours sur la 
planification de l’écoquartier 
afin de s’assurer de concevoir 
un projet qui demeure 
toujours dans les visions de 
celui-ci et d’y ajouter une 
plus-value. 

 
Rapport des 
différentes études 
menées par l’OCPM, 
les organismes et 
institutions 
associées/indépendan
tes, les services 
publics. 

Gestionnaire de 
projet/BPP 

1.3  Inventaires des 
données des 
services 
municipaux et 
publics. 

Connaitre et les règles et 
préparer les stratégies de 
réalisations des démarches. 

 
Liste des exigences 
Liste des processus 

Gestionnaire de 
projet/BPP 

1.4  Rapporter les 
enjeux  

Comprendre les enjeux afin 
de mieux gérer le projet et 
s’assurer de son financement 
et son acceptabilité. 

Rapport sur les 
enjeux. 

Direction l’avant-
projet 

1.5 Vérification 
des 
informations 

Représente un jalon 
décisionnel, ces informations 
sont une partie des intrants 
qui guideront la phase des 
études de faisabilité.  

Rapport de 
vérification. 

Direction de l’avant-
projet 

2.0 ÉTUDES DE FAISABILITÉ 

2.1.1 Évaluer les 
impacts de la 
serre sur 
l'environneme
nt. 

Ne pas impacter 
négativement la préservation 
et l’accroissement du boisé. 
Cela permettra de réfléchir à 

- Études d’impact de la 
serre sur la gestion des 
déchets 
- Études d’impact de la 
serre sur l’eau 

Département 
d’ingénierie 
(environnement) ; 
consultants externes 
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 créer un projet carboneutre 
et durable. 

- Études d’impact de la 
serre sur l’air  

en serres urbaines-
Environnement. 

2.1.2  Évaluer les 
impacts sur le 
bâtiment de 
l'école 
 

Il est très important d’évaluer 
et comprendre les impacts 
que pourrait avoir la serre sur 
le bâtiment. Par exemple, il 
faudra concevoir un projet 
qui augmentera l’étanchéité 
de la toiture et permettra 
d’utiliser le plus possible les 
énergies résiduelles du 
bâtiment et en plus de ses 
autres sources d’énergie. Il 
faudra comprendre les 
modifications structurales qui 
seront nécessaires.  
  

- Rapport de la 
consommation 
énergétique de la serre 
en provenance du 
bâtiment 
- Rapport des apports 
/modifications 
structurales pour la 
serre 

 
Département 
d’ingénierie 
(Ingénieur civil-
structure-Énergie) ; 
consultants externes 
en serres urbaines-
Environnement. 

2.1.3  Évaluer les 
impacts de la 
serre sur le 
comportement 
social des 
usagers. 
 

Cette évaluation permettra 
d’apprécier les influences 
qu’aura la serre sur les 
habitudes des écocitoyens.  
Cela permettra aussi de 
définir les aménagements 
d’un projet social et 
communautaire. 

 
 
Rapport de l’impact 
social. 

Département de la 
communication ; 
Comité d’échange, de 
consultation et de 
recherche 

2.1.4  Développer 
des 
mécanismes 
d'attraction et 
d'implications. 
 

Ici, l’objectif est d’amener les 
parties prenantes et les 
potentiels investisseurs, 
institutions et/ou 
organisations à s’intéresser et 
s’intégrer au projet. 

 
Plan de 
développement et de 
promotion du projet. 

Gestionnaire de 
projet ; Comité 
d’échange, de 
consultation et de 
recherche 

2.1.5 Confirmation 
de la faisabilité 
environnemen
tale et sociale 

 
Jalons décisionnels pour un 
go ou no-go. 

 
 

Rapport de décision 

 
Département 
d’ingénierie (Environn
ement) ; Expert en 
environnement 

2.2.1 Effectuer les 
études 
architecturales 
 

Développer les esquisses et 
les plans architecturaux.  
Proposer une conception qui 
concilie les besoins des 
parties prenantes clefs ainsi 
que des usagers. 

 
- Esquisses  
- Plans architecturaux 
 

 
Département 
d’architecture 

2.2.2  
Effectuer les 
études 
d'ingénieries 

 
Diverses études 
multidisciplinaires seront 
réalisées à cette étape. 

- Rapport des études en 
structures. 

- Rapport de l’étude 
de la mécanique. 

 
-Département 
d’ingénierie 
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et des 
systèmes de 
réseaux. 
 

L’objectif est de rendre 
dynamique est possible les 
conceptions architecturales.  

- Rapport de l’étude 
des systèmes de 
gestion informatisés 
et automatisés 
- Rapport de l’étude 
des systèmes de 
chauffage, d’aération 
et de ventilation 
- Rapport des besoins 
énergétiques de la serre 

-Techniciens pour 
l’intégration du LEED 

-Consultants/Experts 
externes. 

2.2.3  2.2.3Confirmat
ion de la 
faisabilité 
technique  
 

Jalons décisionnels pour un 
go ou no-go. 

 
Rapport de décision 

-Département 
d’ingénierie 
-Consultants/Experts 
externes. 
 

2.3.1 Évaluer les 
coûts directs 
et indirects de 
la serre 
 

Évaluer les coûts 
prévisionnels et sommaires 
en avant-projet et les 
comparer à d’autres projets 
semblables afin de réduire la 
marge d’erreur dans 
l’évaluation de ses coûts. 
 

Coût direct sommaire et 
prévisionnel 
 
Coût indirect sommaire 
et prévisionnel 
Coût 
d’intégration/maillage 
de la serre au bâtiment. 

 

Département 
d’ingénierie 
 
Département des 
finances 

2.3.2 Étudier les 
opportunités 
financières. 
 

Connaitre et profiter des 
avantages financiers 
connexes. Évaluer les 
possibilités de la mise en 
valeur ayant trait aux finances 
soit concernant la serre seule 
ou la serre combinée à celle 
agricole approximative de 
même que les liens possibles 
entre les retombées 
économiques des activités qui 
pourront y prendre place. 
L’étude couvre aussi les 
possibilités de subvention. 
 

 
Rapport des 
opportunités 
financières. 
Plan de financement. 

 
 
Département des 
finances 

2.3.3 Confirmation 
de la faisabilité 
économique 
 

 
Jalons décisionnels pour un 
go ou no-go. 

 
Rapport de décision 

 
Gestionnaire de projet. 

2.4.1 Identifier les 
réglementatio
ns nécessaires. 
 

Identifier et comprendre les 
réglementations pour mieux 
effectuer les travaux 
techniques et monter les 

 
Liste des 
réglementations. 

Département 
d’ingénierie 
 
Services juridiques et 
légaux 
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dossiers de demande de 
permis. 

2.4.2 Préparer les 
processus et la 
documentatio
n nécessaire 
pour 
l'obtention des 
permis.  

  
 
Faire face à toute éventualité 
et imprévu qui pourrait surgir. 

 
 
Processus de 
documentation 

Département 
D’architecture 

2.4.3 Confirmation 
de la faisabilité 
juridique et 
légale 

 
Jalons décisionnels pour un 
go ou no-go. 
 

 
Rapport de décision 

Services juridiques et 
légaux ; 
L’Arrondissement 

3.0 INTÉGRATION 

3.1 Produire les 
variantes de la 
serre. 
 

Cela passera plusieurs étapes 
à commencer par 
l’élaboration des exigences, 
l’évaluation et la 
hiérarchisation de celles-ci. 

 
Variantes 

Département 
D’architecture 
 
Département 
d’ingénierie 
 

3.2 Sélectionner et 
bonifier la 
variante 
choisie 
 

 
Définir les critères de 
sélection, choisir et améliorer 
la variante. 
 

Variante bonifiée. 
 

Département 
D’architecture 
 
Département 
d’ingénierie 

3.3 Approbation 
de la variante 

Approbation de la variante 
choisie par le CSSDM et pôle 
alimentaire. 
Jalons décisionnels pour un 
go ou no-go. 

 
Rapport de décision 

 
CSSDM 
Pôle alimentaire. 

3.4 Élaborer la 
SDP/DFI de la 
construction 
de la serre 
 
 

 -La structure de découpage 
du projet permettra de 
simplifier le projet qui sera 
subdivisé hiérarchiquement 
par nature et/ou par 
compétence, il aidera le chef 
de projet à planifier et 
organiser le travail. 
- Le diagramme de flux 
d’information présentera les 
objectifs des tâches, les 
livrables attendus et aussi les 
compétences requises. 
 

 
Structure de 
découpage du projet. 
 
Diagramme de flux 
d’information. 
 
 

 
 
Gestionnaire de 
projet 
 
Département 
d’ingénierie 
 

3.5 Mettre en 
place le plan 

La serre en elle-même est une 
structure complète, du coup, 

 Département 
d’ingénierie 



75 
 

d'intégration 
de la serre sur 
le toit. 
 

il faut connaitre la structure 
du bâtiment et préparer le 
toit qui servira de base à la 
serre. 

Plan d’intégration de 
la serre sur le 
bâtiment. 

 

3.6 Réaliser un 
post-mortem 

Évaluer l’avancement global 
du projet. Tirer des leçons sur 
ce qui a été réalisé et mettre 
à jour les stratagèmes pour la 
suite du projet. 
Jalon décisionnel 

 
Rapport du Post-
Mortem 
 
Rapport des décisions 

Gestionnaire de 
projet ; 
Département de la 
communication 

4.0 GESTION 

4.1.1 Mettre en 
place un plan 
de 
communicatio
n entre les 
différentes 
parties 
prenantes. 

 
Les parties prenantes du 
projet sont diverses et le plan 
de communication s’adaptera 
au besoin d’implication et de 
gestion de ses parties 
prenantes. 

- Plan de 
communication 
interne à l’équipe de 
projet 
- Plan de 
communication entre 
l’équipe de projet et 
le CSSDM 
- Plan de 
communication en 
entre l’équipe de 
projet et le BPP 

 
Département de la 
communication 

4.1.2 Effectuer des 
campagnes de 
sensibilisation 
et des ateliers 
 

Pour l’inclusion des citoyens 
et du public au projet. Cela 
aidera à évaluer 
l’acceptabilité sociale et 
améliorera les concepts qui 
seront développés. 

Rapports d’ateliers et 
des campagnes. 

Département de la 
communication ;  
Comités d’échanges, de 
consultation, de 
recherche 

4.2.1 Définir 
l'échéancier 
des activités 
de l'avant-
projet et du 
projet 

L’échéancier permettra de 
connaitre le début et la fin de 
chaque activité ainsi que les 
ressources qui y seront 
allouées. 

 
Échéanciers 

Département 
d’ingénierie 

4.2.2 Développer 
une stratégie 
d'adaptation 

aux 
changements  

 

Cette stratégie permettra de 
s’adapter aux changements le 
long du projet et sera 
améliorée au fur à mesure 
que le projet avance. 

Stratégie d’adaptation 
aux changements 

Gestionnaire de 
projet ; PCO  

4.2.3 Gérer les 
échéanciers 
 

Intrinsèquement lié à la 
gestion des coûts, son objectif 
est de connaitre la répartition 
du temps alloué à chaque 
étape du projet. 

Stratégie de gestion 
des échéanciers. 
 

Gestionnaire de 
projet ; PCO  
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4.3.1 Gérer les coûts 
et 
financements 
 
 

 

Définir un plan de gestion des 
coûts comprenant les outils 
de contrôle et de suivi. 

- Tableau de bord 
- Suivi des coûts et 
des écarts 
- Budgets 
- Stratégie de 
financement 

 
Gestionnaire de 
projet ; PCO  

4.3.2 Gérer les 
ressources 
humaines 
 

Concilier continuellement les 
besoins tant sur le plan 
quantitatif que qualitatif de 
l’équipe de projet. 

Stratégie de gestion 
organisationnelle et 
du personnel 
Stratégie de 
recrutement 
 

  
Gestionnaire de 
projet ; PCO ; Chargé 
des ressources 
humaines 

4.4.1 Rechercher et 
identifier les 
risques 
 

La recherche et 
l’identification des risques 
sont nécessaires à toutes les 
phases de développement du 
projet. Le registre des risques 
devra être mis à jour 
continuellement afin de 
s’assurer de mieux les gérer. 

 
Registre des risques 

 
Département 
d’ingénierie ; PCO 

4.4.2 Évaluer et 
catégoriser les 

risques 
 

Quantifier les risques 
permettra d’adopter les 
mesures de mitigations qui 
seront nécessaires. Cela 
permettra aussi de planifier la 
gestion de ses risques. 

 Catégorisation des 
risques 

 
Département 
d’ingénierie ; PCO 

4.4.3 Mettre en 
place les 

mesures de 
mitigation 

 

Ces mesures sont 
l’atténuation, l’acceptation, 
le transfert et l’évitement. 

 
Plan de contingence 

Département 
d’ingénierie ; 
Gestionnaire de 
projet. 

4.4.4  
Effectuer les 
suivis 
 

 

  
S’assurer de réaliser un projet 
unique et réussi. 

 
Rapport de suivi 

Gestionnaire de 
projet ; PCO 

4.5.1 Mettre en 
place les 
processus de 
production des 
livrables. 
 

 
Structurer les méthodes qui 
permettront le choix des 
variantes 

 
Processus de 
production des 
variantes. 

Département 
d’architecture 

4.5.2 Mettre en 
place des 
processus de 

 Pour assurer une meilleure 
qualité, l’on devra mettre en 
place un processus pour le 
contrôle des activités et 

 
 
Processus de contrôle 
et de validation. 

Gestionnaire de 
projet ; PCO 
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contrôle et de 
validations 
 

valider la conformité des 
travaux réalisés aux travaux 
planifiés. 
 
Jalons décisionnels pour un 
go ou no-go. 

Rapport de décision 

4.5.3 Mettre en 
place une 

plateforme de 
collaboration 
et de gestion 
des rapports. 

 
Créer un environnement 
efficace pour la collaboration 
entre l’équipe de projet, ainsi 
que les autres professionnels 
externes. 

 
Plateforme de 
collaboration. 

Services de la 
communication 

4.6.1 Développer les 
processus 
d'octrois des 
contrats 
 

 
Les contrats doivent se faire 
en toutes transparences de 
manière à réduire le plus 
possible les risques de non-
conformités des travaux. De 
ce fait, il sera nécessaire de 
mettre une place un 
processus adéquat pour cette 
fin. 

Processus d’appel 
d’offres 
Processus d’octroi des 
contrats 
Processus 
d’annulation ou de 
retraits de contrats. 

 
Gestionnaire de 
projet ; Services 
juridiques et légaux 

4.6.2 Mettre en 
place un plan 
d'approvisionn
ement. 
 
 

Le plan d’approvisionnement 
devra aussi prendre en 
compte un plan de protection 
et de sécurité des travailleurs 
et des civils. 
Le projet sera en hauteur, il 
est donc important d’adopter 
ce plan d’approvisionnement 
en fonction des défis de la 
construction en hauteur. 
Jalons décisionnels pour un 
go ou no-go. 

 
Plan 
d’approvisionnement  
 
Plan de sécurité 
Rapport de décision 

 
Département 
d’ingénierie ; 
Gestionnaire de 
projet. 
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ANNEXE 5 : Tableau des tâches, des durées et des relations de précédences 

 
NO ACTIVITÉS OU TÂCHES DURÉE(en jour) PRÉDÉCESSEURS 

1 COLLECTE ET ANALYSE DES INFORMATIONS     

2 
Rapport des études réalisées en lien avec l'École. 5 jours   

3 

Rapport des études sur l'écoquartier servant 
d'intrants au projet. 

5 jours 2DD 

4 

Inventaires des données des services municipaux et 
publics. 

7 jours 2DD 

5 
Rapporter sur les enjeux  7 jours 2DD 

6 
Vérification des informations 5 jours 3DD 

7 
 ÉTUDES DE FAISABILITÉ     

8 
Environnementale et sociale     

9 Évaluer les impacts de la serre sur l'environnement. 15 jours 6FD+2 jours 

10 
Évaluer les impacts sur le bâtiment de l'école 10 jours 9DD 

11 

Évaluer les impacts de la serre sur le comportement 
social des usagers. 

30 jours 9DD+7 jours 

12 

Développer des mécanismes d'attraction et 
d'implications. 

12 jours 10FD+14 jours;11 

13 

Confirmation de la faisabilité environnementale et 
sociale 

7 jours 9FD+3 jours 

14 
Technique     

15 
Effectuer les études architecturales 20 jours 10FD+10 jours 

16 

Effectuer les études d'ingénieries et des systèmes 
de réseaux 

30 jours 15DD+7 jours 

17 
Confirmation de la faisabilité technique  5 jours 15;16 

18 
Économique     

19 
Évaluer les coûts directs et indirects de la serre 21 jours 17 

20 
Étudier les opportunités financières. 21 jours 19DD+3 jours 

21 
Confirmation de la faisabilité économique 5 jours 20FF 

22 
Juridique et légale     

23 
Identifier les réglementations nécessaires. 7 jours 9DD 
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24 

Préparer les processus et la documentation 
nécessaire pour l'obtention des permis.  

21 jours 21FD+5 jours 

25 
Confirmation de la faisabilité juridique et légale 3 jours 24FF 

26 
INTÉGRATION     

27 
Produire les variantes de la serre. 12 jours 17FD+5 jours 

28 
Sélectionner et bonifier la variante choisie 7 jours 27FD+7 jours 

29 
Approbation de la variante choisie 7 jours 28FD+3 jours 

30 
Élaborer la SDP/DFI de la construction de la serre 5 jours 29 

31 

Mettre en place le plan d'intégration de la serre sur 
le toit. 

5 jours 30DD 

32 
Réaliser un post-Mortem 1 jour 31FF 

33 
GESTION     

34 
Communication et partie prenantes     

35 

Mettre en place un plan de communication entre 
les différentes parties prenantes. 

4 jours 14DD 

36 

Effectuer des campagnes de sensibilisation et des 
ateliers 

3 jours   

37 
Échéancier et changement     

38 

Définir l'échéancier des activités de l'Avant-projet et 
du projet 

5 jours 30FD+4 jours 

39 

Développer une stratégie d'adaptation aux 
changements  

5 jours 32 

40 
Gérer les échéanciers Continuellement 30FF 

41 
Ressources     

42 
Gérer les coûts et financements 15 jours 21 

43 
Gérer les ressources humaines Continuellement   

44 Risques     

45 
Rechercher et identifier les risques Continuellement   

46 
Évaluer et catégoriser les risques 7 jours 9FD+10 jours 

47 
Mettre en place les mesures de mitigation 7 jours 46 

48 
Qualité     
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49 

Mettre en place les processus de production des 
livrables. 

14 jours 47FD+10 jours 

50 

Mettre en place des processus de contrôle et de 
validations 

10 jours 49FD+10 jours 

51 
Contrats et approvisionnement     

52 

Mettre en place une plateforme collaboration et de 
gestion des rapports. 

3 jours 21 

53 
Développer les processus d'octrois des contrats 3 jours 25FD+2 jours 

54 Mettre en place un plan d'approvisionnement. 4 jours 53 

55 Fin de l'avant-projet, 0 jour 54 
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Annexe 6 : Échéancier de l’avant-projet. 
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ANNEXE 7: REGISTRE DES RISQUES       

Titre du projet : Serre sur toit à 
Louvain-Est.  

      

                                               

       
IDENTIFICATION ÉNONCÉ DE RISQUE  COTATION ET 

HIÉRARCHISATION 
MITIGATION (M) - PLAN 
D'ACTION 

 PLAN DE  
CONTINGE
NCE 

NOTES 

No. 
Responsable 
du suivi du 

risque 

Phase 

probable de 

Concrétisatio
n du risque 

Statut Catégorie SI : Événement CAR : Cause(s) ALORS : Conséquence(s) Gravité 

Probabilit
é 

d'occurre
nce 

Criticité 
(KxL) 

Stratégie 
adoptée 

Action retenue 

Délai 

pour la 

mise en 
œuvre 

Action(s) 
identifiée(s) 

Action(s) 
Supplémentaire

(s) 

Leçon(s) 

apprise ( 

s) 

Fréquen
ce du 
suivi 

 

Équipe 
d'AP 

Toutes les 
phases 

Nouvea
u 

Organisatio
nnelle 

Manque de 
ressources 
humaines 

Les compétences recherchées 

sont difficiles à trouver ou les 

conditions d'embauche 

génèrent plus de contraintes  

au niveau de la mobilité 

Prolongation des 
échéanciers  

3 2 6 
Atténuatio

n  
Utiliser les services des 
recruteurs de talents 

     

Équipe 
d'AP 

Justification0/ 
Démarrage 

Nouvea
u 

Politique, 
relatif au 

site 

Refus de la ville, 

de 

l'arrondissement 

et du  

CSSDM  

La ville de Montréal et les deux 
autres parties pourraient ne pas 

s'intéresser au projet pour 
plusieurs raisons, parmi 

lesquelles, la gestion demeure 
l'élément clef. 

Non-exécution du projet 5 3 15 Transférer 

Le BPP est déjà inclus au 
projet, il faudrait négocier 

avec le CSSDM de sorte 
qu’elle s’approprie aussi le 

projet. 

     

Équipe 
d'AP 

Démarrage  Nouvea
u 

Stratégiqu
e 

Prolongation du 
lancement du 

projet 

L'hésitation, l'obtention des 
permis et la consultation des 

financements   

Retard pour le démarrage  3 3 9 Évitement Inclus de manière active 
les parties prenantes clefs 

     

Équipe 
d'AP 

Toutes les 
phases 

Nouvea
u 

Légale 

Modification des 
règlements  

La ville adopte une 

règlementation plus ample ou 

pas, influençant la réalisation  

du projet 

Amélioration ou non-
amélioration des 

démarches 
3 1 3 

Acceptation 

Suivre la nouvelle 
réglementation 

     

Équipe 
d'AP 

Démarrage/Pl
anifi 

cation/Concep
tion 

Nouvea
u 

Stratégiqu
e 

Modification de la 
portée du projet 

Pour s'adapter aux conditions 
de certaines parties prenantes 

Augmentation des coûts, 
prolongation des 

échéanciers 

2,5 3 7,5 Acceptation S'adapter à la nouvelle 
portée 

     

Équipe 
d'AP 

Démarrage/ 
Planification 

Nouvea
u 

Financier 
Difficulté à 
trouver du 

financement  

Inflation élevée, craintes pour 
la gestion 

Archivassions ou arrêt du 
projet 

3 3 9 Évitement 
Effectuer des réserves et 
signer des accords sur les 

taux monétaires 

     

Équipe 
d'AP 

Toutes les 
phases 

Nouvea
u 

Administrat
ive, Légale 

Refus du permis 
de construction 

Documents incomplets ou non 
conformes 

Prolongation des 
échéanciers, coût, arrêt du 

projet 
4 3 12 Évitement 

Valider la conformité de 
toutes les exigences de 

l'arrondissement, fournir 
un plan complet de la 

description de la serre. 

     

Équipe 
d'AP 

Exécution 
Nouvea
u 

Opérationn
elle 

Mauvaise 
planification des 

activités 

Mauvais intrants ou manque 
d'expérience 

Retard de livraison 3 3 9 Évitement 
Établir un échéancier qui 
limite le projet dans des 

saisons hors hivernal 

     

Équipe 
d'AP 

Toutes les 
phases 

Nouvea
u 

Opérationn
elle 

Mauvaises 
utilisations des 

ressources 

Manque de compétence ou 
d'expérience 

Surutilisation des 
ressources 

4 2 8 
Acceptation Faire valider les 

affectations des ressources 
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Équipe 
d'AP 

Toutes les 
phases 

Nouvea
u 

Organisatio
nnelle 

Manque de 
communication 

Un plan de communication non 

adapté à la réalité du projet 

La nature du projet 

Augmentation des erreurs 
et des conflits entre les 

parties prenantes 
4 2 8 

Atténuatio
n 

par le gestionnaire de 

projet 

Faire valider les plans de 

communication auprès de 

chaque  

partie prenante 

     

Équipe 
d'AP 

Conception/ 
Exécution 

Nouvea
u 

Technique 
Complication 

technique 

Augmentation du coût du 
projet ou arrêt du projet 4 3 12 Évitement 

Utiliser une approche 
collaborative pour trouver 

les solutions techniques 

     

Équipe 
d'AP 

Exécution 
Nouvea
u 

Opérationn
elle Santé et sécurité 

Danger pour la santé et la 
sécurité des travailleurs 
ainsi que des usagers 

Retard, augmentation des 
coûts, arrêt de 
projet. 

2,5 3 7,5 
Atténuatio

n 
Former le personnel sur les 

risques d'accident 
     

Équipe 
d'AP 

Toutes les 
phases 

Nouvea
u 

Organisatio
nnelle 

Mauvaise 
gouvernance  

Mauvaise coordination Délaissement de 
l'infrastructure  

5 2 10 Évitement Bien définir les 
responsabilités 

     

Équipe 
d'AP 

Exploitation 
Nouvea
u 

Exploitation Insalubrité 
Manque d'implication des 

exploitants 
Prolifération d'insectes 2 2 4 Évitement 

Créer des activités pour 
chaque saison de sorte à 
susciter l'intérêt et 
l'engouement des 
citoyens, inversement 
augmentera l'implication 
des exploitants 

     

Équipe 
d'AP 

Toutes les 
phases 

Nouvea
u 

Stratégique, 
Public 

Opposition de 
groupe de 
citoyens 

La localisation du projet, 
pollution lumineuse 

Arrêt du projet 4 2 8 Évitement Accentuer la 
sensibilisation 

     

         
0 

       
         

0 
       

 Phase: Statut: 

 

Gravité (K) 

Probabilité  Niveau de  

d’occurrence  criticité  Stratégie 

 (L) (KxL) 

  

Fréquence: 

 Toutes les phases Nouveau 
 Justification A surveiller 
 Démarrage M: En cours 
 Planification PC: En cours 

 Exécution Terminé 

 Clôture Désuet  

 
Négligeable (1) 

Faible (2) 

Moyenne (3) 

Sévère (4) 

Critique (5) 

Négligeable (1) 

Faible (2) 

Moyenne (3) 

Sévère (4) 

Critique (5) 

Faible 
(1=>8) 

Atténuation 

Évitement 

Transfert 

Acceptation 

  

Journalier 

Hebdomadaire 

Bi-hebdo 

Mensuel 
Autre, à déterminer 

Moyen 
(9=>14) 

Élevé 
(15+) 
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Groupe Parties 
prenantes 

Acteur  Intérêts 

Stratégie de communication 

Stratégie adoptée 
Interloc

uteur 
Moyen de 

communication 
Fréquence 

de com. 

Style 
de 

com. 

Centre des services 
scolaires de 

Montréal 

Centre des 
services scolaires 

de Montréal 

Améliorer les 
infrastructures 
éducatives dans la 
région de 
Montréal, 
promouvoir 
l'éducation 

Décideur principal : 

Transmettre des 

rapports, contrôle de 

conformité (aspect, 

environnement, légale 

qualité, etc.), 

indicateur de 

performance et de 

réussite 

À 

désigner 

Rencontres, Courriels 

- Courriers - Partage 

de documents - 

Appels téléphoniques 

Fréquemment  À définir 

Pôle alimentaire 
Membres du pôle 

alimentaire 

Développer les 
projets 
d'agriculture dans 
le futur 
écoquartier, 
rendre accessibles 
les denrées 
alimentaires sans 
fournir de longue 
distance 

Décideur associé: 

Impliquer 
SA 

Rencontres, Courriels 

- Courriers - Partage 

de documents - 

Appels téléphoniques 

Fréquemment À définir 

Bureau de Projet 
Partagé 

Arrondissement 
Ahuntsic-
Cartierville 

Construire un 
écoquartier unique 
et inspirant. 
Promouvoir la 
cohésion sociale 

Gérer avec attention : 

Adopter une approche 

négociateur  

À 

désigner 

Courriels - Courriers 

- Partage de 

documents - Appels 

téléphoniques 

Fréquemment À définir 

Municipalité: 
Ville de Montréal 

Améliorer le cadre 
de vie des 
Montréalais, Lutter 
contre les déserts 
alimentaires. 

Gérer avec attention 
À 

désigner 

Courriels - Courriers 

- Partage de 

documents - Appels 

téléphoniques 

Mensuel À définir 

Annexe 8 : Plan de communication 
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Solidarité 
Ahuntsic 

Piloter la création 
d'un écoquartier 
exemplaire, 
répondre au 
besoin des 
citoyens  

Maintenir informé : 

Assurer une 

communication 

continuelle, mettre à 

jour les informations,  

À 

désigner 

Rencontres, Courriels 

- Courriers - Partage 

de documents - 

Appels téléphoniques 

Fréquemment  À définir 

Gouvernement  

Ministère de 
l’Éducation 
nationale 

Obtenir un niveau 
éducatif élevé à 
travers la province 

 
 
Maintenir satisfait 

CSSDM 

Courriels - Courriers  Au besoin À définir Ministère de 
l’Agriculture, des 
Pêcheries et de 
l'Alimentation 

Promouvoir 
l'agriculture, 

éliminer les déserts 
alimentaires  

 À 
désigner 

 

Experts/Consultan
ts 

Environnement 

Fournir des 
solutions 
environnements 
durables 

Consulter 

Directio

n de l'AP 

Rencontres, Courriels 

- Courriers - Partage 

de documents - 

Appels téléphoniques 

Fréquemment 

À définir 

 

Éducation 

Concilier les 
formations en 
agriculture entre 
les potentiels 
partenaires et la 
pratique en serre. 

Consulter  

Recherche & 
Innovation 

Trouver les 
intrants 
nécessaires pour 
développer le 
projet, proposer  

Consulter  

Construction 

Faisabilité, 
conception, 
construction, 
gestion des risques 

Consulter Fréquemment  
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Autres 
établissements 

Collège Ahuntsic 

Recherche des 
laboratoires tels 
que des serres afin 
que leurs élèves 
puissent effectuer 
des stages dans le 
nouveau DEC en 
AU dont la 
spécificité est l'AU 
en milieux 
restreints qu'il met 
en place. 

Informer SA 

Courriels - Courriers 

- Appels 

téléphoniques 

Mensuel À définir  

Publiques 

Résidents, 
Usagers 

Satisfaction de 
leurs attentes 

Surveiller  
À 

désigner 

Rencontres - 

Courriels, Courriers 
Mensuel À définir  

Les Organismes 
Protège leur 
intérêt, améliore 
leur cadre de vie  

Surveiller 
À 

désigner 

Courriels - Courriers 

- Appels 

téléphoniques 

Mensuel À définir  

Les syndicats 

Protéger 
l’environnement, 
Maintenir les 
valeurs 
patrimoniales   

Maintenir satisfait : 
Connaitre leurs 
besoins, assurer leur 
collaboration.  

À 

désigner 

Rencontres - Appels 

téléphoniques 
Bimensuel À définir  

Personne 
responsable du 

Montage  
  

Élaborer un 
document-cadre 
permettant l'AP 

Informer, Consulter 
À 

désigner 

Rencontres, Courriels 

- Appels 

téléphoniques - 

Partage de 

documents 

Au besoin À définir  
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